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MOT DU MAIRE 

A la veille des vacances, il est bon de faire le 
point sur les six derniers mois écoulés depuis notre 
précédent bulletin. 
Nous avons connu ces derniers 
d'agitation suite aux projets de 
P.O.S., pour !}extension de la zone 
NDa zone de loisirs à COTE RENARD. 

temps, un peu 
modification du 
NAI des PINS et 

Depuis trois anné·es, ( ous avons suivi une politique 
de désendettement pas d'emprunt mais pas de gros 
investissements. 
Après cette ,·pose . financière, il est nécessaire pour 
le bien de tous', que la commune se donne les moyens, 
par l'apport de la taxe professionnelle, de 
poursuivre les . travaux sans avoir recours à 
l'augmentation de la taxe d'habitation et du foncier 
bâti, qui permettront certes de limiter les 
emprunts, mais qui grèveraient le budget .de cer~ains 
administrés déj~ en difficulté. 

Evidemment, le produit des taxes professionnelles 
nouvelles ne peut être calculé à l ' avance~ mais les 
besoins sont là : 

- Aménà.gement de l ' école prima ire pour remplacer le 
préfabriqué, 

Remise en état du r és eau de lutte contre 
l'incendie, en service depuis 35 an s, 
- Sécurité dans le village, 

Entretien et aménagement de la voiri e communale, 
- Extension du réseau d'assainiss e ment. 

Il devenait donc impératif de créer une zone 
d'acitivités et de l'organiser sur un site . 
prédéterminé, plu tôt que de subir la demande. Le 
Conseil a ' décidé, dans sa séance de t rava i 1 du 28 
février 1992, de mettre à l'étude la modification du 
p·. O.S. pour, non pas créer une neuve 11 e zone 
artisanale mais étendre celle prévue sur le site des 
PINS. Il a été question aussi du prolongement sur 
CHUZELLES de la zone d'activités de VIENNE-LEVEAU 
lors de la séance du 4 mars 1992 le même jour, 
l'Assemblée a adopté le projet de la zone des PINS 
par 11 voix POUR et 2 ABSTENTIONS. Quant à la zone 
de VIENNE-LEVEAU, le projet n 1 a pas été retenu, les 
propriétaires n'étant pas vendeurs~ 
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Suite à cette proposition de modification, tous les 
Présidents d'Associations ont été convies à une 
réunion d'information sur les derniers projets du 
Conseil Municipal. Lors de cette réunion, il a été 
clairement précisé que la commune ne participait au 
financement d'aucun site. Je pense donc que c'est 
sans doute bien involontairement, qu ' une érreur a 
été faite dans l'information tra_nsmise par une des 
associations présentes qui se pose la question de 
savoir "qui paiera les importants travaux de 
terrassement, d'adduction et d'assainissement ? vos 
impôts '?". Cette association avait d'ailleurs créé la 
surprise en proposant par la voix de sa 
représentante. que la zone artisanale soit 
t r ans f é rée sur "BOUS S o LE " en f a ce du pro j e t de 1 a 
Z.A. de SEYSSUEL. 

Si le site des PlNS a été choisi c'est que son 
implantation est à 1.000 m de l'échangeur A 46 SUD 
donc, pas d'incidence directe de circulation dans le 
·village. Il est bien évident que ie paysage à !''une 
des entrées du village sera un peu modifié mais, 
p'our un certain nombre de Chuzellois , la qualité du 
cadre de v{e n ' est pas faite que de co~ s ommation de 
paysage. De plus, cette zone d'activités peut être 
créatiice d'e~plois. 
Enfin, toutes les précautions seront 
l • aménagement de 1 'espace et le 
1 'envi tonnemen t. La commune prendra 
adaptés par l'intermédiaire d'un cahier 
le plus rigoureux possible. 

prises pour 
respect de 
J es moyens 
des charges 

Le Conseil Municipal a émis un avis réservé sur le 
projet de la zone de SEYSSUEL avec ses inconvénients 
divers ( eaux pluviales et égouts) qui pourraient 
amener des nuisances aux riverains de la Nationale 
7; autant de désagréments qui ne seraient pas 
compensés par les avantages liés à une zone si tuée 
sur le territoire communal. 

Quant à l'extension de la zone NDa dite zone de 
loisirs, il est question d'un camping privé 3 
étoiles. Les normes sont imposées par JEUNESSE et 
SPORTS et la D.D.A.S .. Dans ces conditions, il ne 
saur a i t " r es se m b 1 e r à un camp de g en s du voyage " . 
Situé à proximité d'un étang et d'un centre 
équestre, il peut être l'occasion de remettre en 
valeur nos chemins de randonnée et d'attirer le 
tou~isme sur CHUZELLES. La carrière en cours de 
réaménagement et de reboisement ne devrait pas 
présenter de gros désagrernents puisque la mise . en 
service dès cet automne de la déchetterie 
intercommunale, permettra d'interdire toute décharge 
à l'emplacement actuel. 
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Tous les Chuzellois qui pratiquent le camping
caravaning pendant la période estivale, songent-ils 
que leurs enfants peuvent devenir pendant ce laps de 
temps, vandales ou voleurs ? 

En ttdernière minute" , vous pour.rez 1 ire le rapport 
du commissaire-enquêteur. 
Il est évident que d'autres in-formations vous 
parviendront sur les décis ions que 1 e Conseil serait 
amené à prendre au vu de ce rapport. 

un contrôle de 
gendarmerie. De 

dressés pour des 
en agglomération. 

d'autres contrôles 
la sécurité dans la 

En ce qui concerne · la SECURITE, 
vitesse a été effectué par la 
nombreux procès-verbaux ont été 
vitesses allant jusqu'à 96 km/h 
Cela n'est qu ' un avertissement 
seront effectués afin d ' assurer 
traversée de notre village. Nous vous x_~elons que 
la vites se est limitée à 50 km/h et que le permis à 
points sera effectif dès le 1er juillet 1992. 

Vous al lez · partir en vacances. Soyez prudents Je 
vous souhaite à tous un excellent repos., 
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BRUITS 1) E VOISIN AG' E 

'RAPPEL 

( Arrôt~ prf fectoral 90 - 1505 du 3.4.90) 

.:1 Sur la voie publique et dans les lieux publics ou accessibles . au 
public, sont interdits les bruits gênants par leur intensité et, 
notamment; ceux susceptibles de provenir de 

- des publicités par cris et chants ; 

- de l 'emplo:i d'appilreils et de dispositifs ·de diffu.sion sono:re 
par hauts-parleurs ; 

- de l'emploi d'appareils tels qu~ postes récepteurs de radio, 
rnagnétophone5 et électrophones, à moins que ce's appare i 1 s ne 
soient utilisés exclusive.ment avec des écouteurs ; 

- de réparntions . ou réglages ~e moteur, A i'exception des 
réparations de courte durée permettant la remise en route d'un 
véhicule immobilisé par üne avarie fortuite en cot::-s ~e 
l'utilisation ; 

de l'utili~~tion de pétards ou autres pièces d'artifice . 

. Des dérogations individuelles ou collectives ~u.x dispositions èe 
l'alinéa . précédent pourront être accordé.es par les: services 
préfectorau~ lors de circonstances particulières telles c:r~e 
manifestations commerciales, . fêtes ou réjouissances, ou poi.:r 
l'exercice de certaines professions . 

.2 Toute personne utilisant, dans le cadre de ses activi:és 
professionnelles, à l'intérieur de locau.x ou en plein air, s~~ 

la voie publique ou · dans les propriétés privées, des outils eu 
appareils àe quelque nature qu'ils soient produisant U.'1 niveë•.:i 
sonore élevé ou des . vibrations perçus par le voisinage, do:: 
interrompre ces travau1. entre 20 h et 7 h et toute la jou~~èe 
èes dimanches et jours · ·fériés sauf e.n cas d' interven:ic:'i 

· urgente. 

Pendant la période diurne, en cas de gêne pour le vois:na;e 
dûment · constatée, des précautions spécifiques ou è~s 
limitations d'horaire pourront· être prescrites par le ~aire e,~ 

par les services préfectoraux. 

Des dérogations eh~eptionnelles pourront être accordées p~~ les 
services prêfector~ux, s'il s'avère nécessaire que les trava~~ 
considérés soient effectués en~dehors des heures et jou:s 
autorisés au premier alinéa . 
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Les occupants des locaux d'habitation ou de leurs dépendances 
doivent prendre toutes précautions pour que le ·voisinage ne soit 
pas troublé par les bruits émanant de ces locaux tels que ceu:x 
provenant d'appareils diffusant de la musique, instruments èe 
musique, appareils ménagers, ainsi que ceux résultant 
d'activités ou de comportement non adaptés à ces locaux. 

Les travaux de bricolage ou de jardi.nage réalisés par des 
particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils susceptible·s de 
causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonor~. tels que . tondeüse _.:. à · . ga~on, tronçonneuse, perceuse, 
raboteuse ou scie mécanique · ne peuvent être effectués que : 

- les jours ouvrables de -8 h ~ . 12 h et de ·.14 h A 19 h 30; 

- les samedis de 9 h .:\ l'.Î,h :et: de , 15 h à 19 h; 

- les dimanches· et jours fériés · de 10 h à 12 h . 

j Les propriétai.es et possesseurs d'animaux, en particulie~ de 
chiens, sont tenus de prendre toutes mesures propres A éviter 
une gêne pour le vo1s1nage, y compris par 1 'usage àe tout 
dispositif dissuadant les animaux de faire du bruit de manière 
répétée et intempestive. 

Les chiens de ga.rde doivent avoir subi un dressage fel qu'ils 
_n'aïpient qu'en cas de tentative d'effraction. · 

·yu. 

_§ : .Les . éléments et équipements des bâtiments doivent être 
maintenus en bon état de rnan1ere à ce qu'aucune àiminµtion 
anormale des pcrf oi;mances acoustiques n'apparaisse dans le 
temps. Le même objectif doit être appliqué à .leur remplacement. 

·· L'adjonction ou les transformations d'équipements ind_ividuels ou 
colleçtifs dans les bâti~ents doivent respec:er la réglenen
tation en vigueur en matière d'isolation acoustique dans les 
bâtiments d'habitation . 

7 Le Préfet, le Secrétaire Général de l'ISERE, ies Sous-Préfets 
des arrondissements ·de V!EHNE et de LA TOUR DU flK, le Directeur . 
Départemental des Afrai res Sanitaires et Soci al~s. le Di recteur 
Départemental des Polices Urbaines, les services de Gendarmerie 
et de Polîte ·Nationale, les Maires et Adjoints, les officiers et 
agents ès Police Judiciaire; sont chargés, ch=cun en ce qui le 

··concerne, de l 'e:.:écution du présè.nt arrêté • 

.. fAIT A GRSNOELE, LE 

LE PREFET 

I-5 

- 3 AVR, 1990 



MAIRIE 
de 

7 EXTRAIT 

3E:_2_00 0 -1! 'ZELLE~ . - : .. . \, 

DU REGISTRE DES ARRÊTÉS DU MAIRE 

L _ _J ___ . ____ ____ 7 
i ~- · : li~: . '. . · : ; · .. , ~.: 
J 1.) }_: \ / 1 : ~ :· ,. : ' · · .•. , ·. - · ) 

----;~ H!P.S~~;, · " j 
L e Mairo de la commun e de CHUZfL-L.E-5 

1 !\ -·~·.;-~.:; ·- ~-- ;··;•~·[;-,_ 1 
J /--\ ~ "t f ~, L \ . :.:: .:;. · ... - . . ., . ........,_ ___ _ CHIENS ET qlATS 

··J,, 

1. - Arrêté du mnirc relut if à la · circul11tion et à la divagation 
des chiens. 

Le maire ~c la commun~ de CHUZELLES, 

Vu - l'article L. 131-2-8 du Code des communes, 
Vu l'article. 213 du Code iural, modifié par les lois numéro 2 du J 
janvier 1975 ~t numéro 629 du 10 juillet 1976, 
Vu Jè décret numéro 1085 du 2 novembre 1976, 
Vu l'arrfté interminist6riel du 25 octobre 1982· 

. t, : 

?~~---
Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prendre, 
dans l'intérêt de la sécurité publique, toutes mestires relatives à 
la circulation des chiens et notamment d'interdire la divagation 
de ces animaux, 

ARRETE 

Art. Ier. 
divaguer sur 
Défense est 
récipients_ à 

II est expressément défendu de la i sser les chiens 
la voie publique seuls et sans . maître ou gardien. 
faite de jaissër ' les chi·cns fouiller dans les 

~rdurcs mênagèr~s ~u d~ns les d6pôts d'immondices. 

Art. 2. Les chiens circulant sur ln yoie publjque même 
devront être munis d'un 

de métal, le nom et - le 
accompagn-és, . tenus en laisse ou muselés, 
col! icr portant gravés, sur une plaque 
domicile de leur propriétaire. 

Art. 3 Tout · chien trouvé sans collier sur la voie publiq_ue sera 
·- immédiatement saisi et mis en fourrière. Il en sera de même d_e 
tout é::hich crrao·t, paraissa:nt ab.andonné, même dans _ le cas où il 
se-rait muni d'-u"n coll.icr .-
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~rt._ 4 .Les chi.cos sans ~collier et . dont le propriétaire . est 
inconnu seront abattus aprcs un délai de 4 jours ouvrables et 
francs après Ia capture, . s'ils n'o·nt pas été réclamés. 
Ce dél_ai d'_a~nttagc est p~rté à 8 jours dans Je ' cas où ces animaux , 
sont 1dent1fiés: ~ar le port d 1 un collier sur lequel figurent le 

. nom et 1c dom1c1 Je de leur maître ou par tout autre procédé 
d'identification. ' 

Art. 5 ,. Les propriétaires fermiers ou m~tayers 
saisir et ·:de faire conduiie à la fourr i è .fe · les 
maitres laissent ài:vagucr dans les champs, , Jcs 
bois . 

ont le droit de 
chiens que le'urs 
r é c o l t e s: e t I e s 

.i\n. : 6 . - 'N_e son l · f>llS ~ons i dé rés comme crrnn t s l CS chiens de chas se 
·ou de· betg·er · lorsqu'. ils seront . employés sous· la direction et la 

· .survci l l11ncc· de leur maître à l 'usage.:•'i!rnquel ils sont destinés. 
. . . }\ 

Art. 7 Lorsqu'un chien sera réclamé pur son propriétaire, ce 
dcrnrcr devra préalablement à la remise de l'animal, acquitter à 
la recette municipale les f:.rais de conduite, de nourriture et . d_e 
garde conformément au tarif en vigueur dans la commune. 

Art. 8 - Tout propriétaire, toute personne 
que ·· cc soi,t la clwrgc des soins ou la giJrde 
ai·ant · été en contûct, s.oi t par morsure ou 
tout:e autre manière avec un animal reconnu 
l'être, est tenu d ·'cn faire immédiatement 
ma ï •r .i e. '! ,· 
. '!i/ir 

·,::•'' 

ayant à quelque titre 
d'un animal d6~esiique 
par grif..fure, . soit de 
enragé ou suspecté de 
ja déclaration à la 

Art. 9 - Les contraventions au présent arrêté, qui sera .transmis 
au commiss;drc de ln République, seront constatées par procès
verbaux et poursuivies conformément aux lois. 

Fait à CHUZELLES Je 9 murs 1992 

i.è M11 i rc 

I ' . 

J. PLANTIER 

' 
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BUDGET .PRIMITIF 1992 

SECTION DE fONCTIONEMENT 

DEPENSES: 
60 DENREES Eî FOURNITURES 

61 FRAIS DE PERSONNEL 

62 IMPOTS ET TAXES 

63 TRAVAUX ET . SERVICES EXTERIEURS 

64 PARTICIPATIONS ET CONflNGENTS 

65 ALLOCATIONS - SUBVENTIONS 

66 FRAIS DE GESTION GENERALE 

67 FRAIS FINANCIERS 

69 CHARGES EXCEPTIONNELLES . 

82 CHARGES ANTERIEURES 
. -~ . 

, 83 ·,~ELEVEMENTS pour INVESTISSEMENT 

TOTAUX 

RECETTES: 
70 PRODUITS -DE L'EXPLOITATION 

71 PRODUITS DOMANIAUX 

72 PRODUITS FINANCIERS 

73 RECOUVREMENTS-SUBVENTIONS 

74 DOTATIONS RECUES DE L'ETAT (DGF) 

75 IMPOTS INDIRECTS 

:: 

76 IMPOTS DIRECTS AUTRES QUE CONTRIBUTIONS 

77 CONT~IBUTIONS DIRECTES 
' 78 REDUCTION DE CHARGES 

· 79 PRODUITS EXCEPTIONNELS 
· 82 PRODUITS ANTERIEURS (Excédent) 

:' t-- TOTAUX = 

I-8 
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129.810,00 

972.300,00 . 

. 10.700,00 

469.400,00 

764.600,00 

71.000,00. · 

140.206,00 

777.007,00 

?34.000,00 

4.069,023,00 

216.000,00 

19.760,00 

62.680,00 

166.000,00 

1.328.458,00 · 

32.150,00 

21.915,00 

2.122.060,00 

100.000,00 

4.0.69.023,00 

., . 



BUDGET PRIMITIF 1992 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES: 

·06 Déficit d'investissement reporté 

132 Frais ~xtraordinaires 

16 Remboursement d'emprunts 

21 Acquisitions biens meubles-immeubles 

232 Travaux de bêtiments 

233 Travaux Voies et résea4x 

235 Autres travaux 

264 SlVOM 

TOTAUX 

R~CETTES: 
06 Excéderit d'investissement reporté 

. 1053 Subventions 
1059 Subventions d'équipement 

115 Prélèvements recettes fonctionnement 

1421 Fonds compensation TVA 
1423 Taxe Locale Equipement 

1431 DGE 

214 Aliénation de biens 

2525 Récupération TVA électrification 

16 Produits des emprunts 

TOTAUX 

COMMENTAI RRS 
• 

644.482,00 

67.776,0p 

108.000,00 

492.543,00 

29.000,00· 

160.000,00 

' . \ 

1.501.806,ÔO 

25Q.000,00 

264.500,00 

734.000,00 

183.286,00 

20.000,00 
/~ . 

18.000,00 

32.020,00 

1.501.806,00 

Le <'onscil Mu11it:ipul souhaite encore celte année 
limiter les dépenses et investissements. Aussi ·nous 
n·aurons pns le plaisir de vous offrir un splendide 
feu d'11rtificc. Toutefois, nous continuerons à 
Hssurer l'cnlrclién des bâtiments, voies et rêseuux 
cl à cssnf~r de trouver une solution équitable pour 
.ln difficilr.., traversée de nolrc village. Vous 
pnurr.:1 <.:of1Slaler que notre end e ttement diminue peu 
ù• peu, 11111i:- hé.lus i 1 dc11i"eurc · éll:lvé. 

le~ mcmhn:s rlu Consei I ont soulrnité rccondu.ire les 
lllllX COIIIIIIUIHIU.X (l'imposi.tion 19fll des 4 taxcs 
ln~:alcs. Mnlhcureuscmcnt. i I ne peut en êtri: de même 
pour la tllXc;\ tl'untc:ivumunt dus orduroft ménngèru!i, cn1· 
lèl commune doit clic-même faire face à des dépenses 
plu::; importantes liées il. d.e gros investissements 
pour la mist· t·n cléchar.gc de c è-s ordures · {SYVROMJ • 

... 
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COMPTE ADMINISTRATIF 1991 

SECTION DE fONCTIONEMENT 

OEPENSES: 
60 DENREES .ET FOURNITURES . 

61 FRAIS DE PERSONNEL 

62 IMPOTS ET TAXES 

63 TRAVAUX ET SERVICES EXTERIEURS 

64 PARTICIPATIONS ET CONTINGENTS 

65 ALLOÇATIONS - SUBVENTIONS 
66 FRAIS DE GESTION GENERALE 
67 FRAIS FINANCIERS 
69 CHARGES EXCEPTIONNELLES 

82 CHARGES ANTERIEURES 
,83 PRELEVEMENTS pour INVESTISSEMENT 

TOTAUX 

RE;CETTES: 

70 PRODUITS·DE L'EXPLOITATION 

71 PRODUITS DOMANIAUX 

72 PRODUITS FINANCIERS 

73 RECOUVREMENTS-SUBVENTIONS. 
74 DOTATIONS RECUES DE L'ETAT (DGF) 

75 IMPOTS INDIRECTS 

= 

76 IMPOTS DIRECTS AUTRES QUE CONTRIBUTIONS 

77 CONTRIBUTIONS DIRECTES 
' 78 REDUCTION DE CHARGES 

.79 PRODUITS EXCEPTIONNELS 
82 PRODUITS ANTERIEURS (Excédent) 

120.095,07 
920.645,29 

10.321,00 

413.088,67 . 

704.511,20 

59.120,oô : 

130.874,03 

842.593,98 

7.569,73 

1.500;00 

1. 0,69. 000, 00 

4.279.318,97 

179.153,41 

29.567,33 

53.208, 73 

66.502,69 

1.332.854,00 

4 2 .• 7 8 7. , 8 8 

20.175,00 

2.172.431,91 . 

503.070,98 

TOT AUX :: 4 • 3 9 9 • 7 51 , 9 3 

EXCEDENT r 120.412,96 
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COMPTE ADMINISTRATit 1991 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSt's : 

·06 Déficit d'investiss~ment reporté 

132 Frais extraordinaires 

16 . Remboursement ~'empruhts 

· 21 Acquisitions biens meubles~immeubles 

232 . Travaux de bâtiments 

233 1ravau~ Voies et réseaux 

235 Autres travaux 

264 SIVOM 

TOTAUX 

RECETTES 

• 06 Excédent d ' investissement reporté 

1053 Subventions 

1059 ~ubventions d'équipement 

47.440,00 

597.804,79 

5 6 9 .. 9 61 , 8 7 

127."870,42 

317.038,87 

18.585,09 

142.966,52 

1.821.667,56 

69.807,_89 

4 "7 8 . 3 21 , 0 0 

· 9 9 ,• 5 7 7 , 16 

· 115 Prélèvements recettes fonctionnement 1.069.0ôCf,00 

1421 Fonds compensation TVA 3 3 9. 5 79, 86 

142J ·t~xe Locale Equ i pement 

1431 DGE 

214 Aliénation de bièns 

2525 Récupération TVA élect r ification 

16 Produits des emprunts 

TOTAUX 

EXCEDENT 

.. 

= 

53.468,68 

7.110,16 

0 

2.116.864,75 

295.197,19 

.,. 
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COMMENT OBTENIR LES DOCUMENTS SUIVANTS ? 

PIÈCE DÉSIRÉE OÙ S'ADRESSER PiÈCES A FOURNIR COÛT OBSERVATIONS 

Extrait de Mairie du lieu d1? tndiquer dale de naissance, nom, prénoms Gratuit Joindre une enveloppe 
naissance naissance (norr, de jeune fillè pour les femmes mariées) timbrée à votre acresse 

Ellttaltdemarlage Mairie du lieu de lndiquer date du mariage, vos nom el prénoms Gratuit (dO 

mariage 

Extrait d'acte de Mairie du tieu de décès Dale de déc~s, nom: prénoms, lieu du Mc~s Gratuit JdO 
décès ou Mairie du domicile 

au moment du décès 

Fiche Individuelle loulcs mairies Carte d'idenlilé ou livre! de famille ~u exlrait de Gratuit .l 

d'Etat Civil naissance de moins de 3 mois 
; 

Fiche lndlvlduelle Toutes mairies Carte d'idenlilé obfigatoire el livret de famille Gratuil 
d'Etat Civil et de 
nationalité 
française 

Fiche familiale Toutes mairies livret de famille obligatoire Gratuit 
d'Etat CMI 

·fiche familiale Toutes mairies Livret de famille et cartes d'idenllt~s obligatoires Gratuit 
d'Etat Civil et de 
nationalité 
française 

Carte d'électeur Mairie· du domicile Justification du domicile (qulltance de loyer ou Gratuit Avoir 18 ans ou les avoir 
E.D.E). Carte nationale d'identil~ française à la cloture de la liste. 

NationaUté française 

Certificat Mairie du domicile Li11Tet de famille et carte nallonale d'identité de Gratuit Demande à (aire par le 
rfwtorisallM\ de reniant. Pour les personnes divorcées : Jugement , représentant légal 
sortte·du territoire du Tribunal de Grande Instance confiant la 
délh, é aux garde des enf~nts soit à la mère, soit au p~re 
mlneur11 de 
natlonallté 
française 

Copie con!orme Mairie du domkile Présentation de rorlginal Gratuit 

Livret de famille Mairie du fieu de En cas de perte : fournir un certificat de perte Gratuit 
mariage (cornmissarial). Fournir rElat Civil des conjoints 

el des enfants. - Divorcé : tex-conjoint pourra 
obtenir un dupncala 

Certificat de vie Mairie du domicile Li11Tel de famille Gratuit 

Carte nationale Mairie du domicile 2 photos dîdentilé! timbre fiscal, li11Tet de !;imille Timbre fiscal à 
d1dentlté 150 F 

Pour les célibataires extrait de naissance 

l'aW?port Mairie du domicile Carte d1dentilé : 2 photos, extrait de naissance Timbre fi~al à 
ou livret de famille 350 F 

C-asler }udlclalre Casier judiciaire national Courrier + liche individuelle d'Etat Civil Joindre une 
107, rue du Landreau enveloppe 
44079 Nantes Cedex timbrée à votre 

adresse . 
Ctrt!Hat de Greffe du Tribunal Gratuit Voir avec Tribunal 
nationalité d'instance du 4, rue Emile-Roman~t 
française domicile 38200 .VIENNE 

Tél. 74.85.51.l2 

Mariage Mairie du domicile Pièces d1dentil~, juslilication de domlc!le, extrait Gratuit 
de naissance, renseignements concernant les 
témoins, certificats prénuptiaux 

A.chat voiture Mairie Dans les 15 joun de rachat, pi~ce d:dentlté, Prix de la taxe 
d'occ.ulon alteslalion de domlclle du proprl~taire du carte grise à la 

véhicuie et pi~ces 1emlses par le vendeur Préfecture 
(certificat de vente, carte grise barr~e, vignette, 
attestation d'inscription de non gage) 

~ - - . -- . ~ -- . . - -

1-12 

\ 



· DEPARTEMENT. DE L'ISERE 
.,n110NOISSCMCNT nr. Vlr.Nrff 

Mairie .d.e CHUZELLES · 
38200 VIENNE 

Seerlitarlot ouverts 
lu .. t.fordl cl lo jeudi do !l h à 12 h 
et le Vondrcdl do 17 h 30 Il l!l h 30 

Tél. 74 57 90 97 

Chu u lle,. '• 
, 

:?.?. ;-,vr ·i 1 J 997. 

Le Maire de CHUZELLES 

à 

Monsieur Paul BERNARD 
Préfet de la Région Rhône-
1\lpes 
Hôtel -de la Préfecture 
Cours de la Liber~€ 

69419 LYON CEDEX 3 

OBJET Transfert des Pétroliers de 
Port Edouard HERRIOT 

Monsieur le Préfet~ 

Maire de CHUZELLES, petit village del 680 habitaftts environ 
et, situé entre la .N 7 direction Lyon et Vil.l .ette de Vienne, 
site pressenti pour une éventuelle extension• de cuves âe 
sto~kage pétrolier,· je suis amené à solliciter de .votre part 
quelques réponses . aux j,nquiétudes de · nos habi ta.nts: 

La RD 36 qui ~ien~ de Villette, traverse notre village et, 
les camions-citernes de fuel empruntent obligatoirement cet- . 
te voie de circulation. · 

Trois commerces sont sur ce passage, sans compter les écoles 
qui se trouvent à 50 m environ. Un projet de centre village 
.~st actuellement h 1•,tude et pr,vu sut cet axe. 

. - -

Un risque d'a~ciden~ · est toujours p~•sible et, je ne peux 
que vous alerter d~ ce 0 danger qui, dans le c~s de renforce
mirit du site pétroiier da Villette, ne. ferait qu'augmenter. 

Il n'est pas possible de laisser l es "choses en l'état"·, la 
sécurité des personnes et en second lieu, des biens, ét~nt . 
une priorité pour tous . 

Aussi je vous demande : 

1°~ a : itre mis au courant de vos réflexions quant 
au~ sites pressentis, 

2•) ~•être associé à ces r,flexiohs, ~ile site de 
Villett~ devait· être re t enu comme possible, 

. 3°} d'étudier avec vous une solution, afin d~fca:-
tor tout dilnqcr pour CIIUZELLES, clans lQ C;)S Otl Villcttt: (:(' 
~icnne serait .retenu comme -site. 

Publiari~ fin juin, notre bulletin municipal semestriwl ~ous 
m'obligeriez en m'appo r tant quelques éléments de répon;e, 
afin que je puisse en informer les Chuzellois. 

D'avance je vous remercie et vous prie de croire, Monsieur 
lci Préfet, à l'expression de .ma considération distinguée. 

Le Maire 

J. PLANTIER 
I - 1\3 

P.S. Copie pour infor mation à Mon~icur a·; 
Conseiller Génér"l a·,,._ 1., I • EUDE·LINE .. " scrc. 
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liEPUBLIOUE FRÀNCAISÈ 
DEPARTEM.ENT DE l'ISERE 
ARRONDISSEMENT DE VIENNE 

Mairie de CHUZELLES 
38200 VIENNE 

Secrétariat ouvert , 
111 Mardi et le jeudi de 9 h à 12 h 
ot le Vendredi de 17 h 30 à . 19 h 30 

Tél. 74 57 90 97 

1 

Chuzelles, le ·24 Juin 1992 

Monsieur Paul BERNARD . . . . 
Préfet de la Ré~ion Rhône~Alpes 

Hotel de la Préfecture 
Cours de la Lib~rté 
69419 LYON CEDEX 3 

Objet Transfert des stockages pétroliers du Port Edouard HERRIOT 

Monsieur le Préfe~, 

Le 22 Avril 1992, je me permettais de vous adresser 
un courrier pour attirer votre att~ntion sur les 
risques d'accidents qu'encoure la population 
Chuzelloise, du ·rait de la traversée de notre 
village par des camions-citernes de fuel . . 

Afin de nous baser sur des élémerits ré~ls, le 
Mercredi 18 Mars ~992, de 20 h au Jeudi 19 Mars 
8 h du matin ( soit 12 h:) . les membres de la 
Municipalité ont compté les passage qe véhicules; 
cette opération s I est répétée le Je.udi 9 Avril 1992 
de 8 h du matin à 20 h, afin de couvrir 24 heures 

- de circulation, 

Les résultats de ce travail ont été résumés dans 
trois tableaux que je joins à ma lettre ~ 

Je vous remercie de l'attention qu e vous voudrez 
bien apporter à ce courrier, en espérant qu'i l 
vous apportera un élément de réflexion supplémentaire. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, à 
l'expression de ma considération distinguée. 

\ 
', ... ~ 

PJ 3 Joseph PLANTIER 

I-1 4 .._ 
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Ml-:UC:111-:l>I 1H Ml\lt.~; dt: ?Oil ;1 . 11 h ,11-:IJDJ. - ,Jl-:UDJ. <J /IVIIII. Il h :'1 ?Oh 

:-- : ;. E : ·:·: -.' :: . 
1 

1 Cl\MIONtte - -- .. FUF.:L l)l\MONP. ·Pctsl ,OIJRI)." CARS VOITURES TOTf..L .. .. -. -
. . ·---· - -- .. ·-· --- ·· • 

2011 - · Hll ., 1 ~:i ,, ~i93 f1 1_,:.~ 

1!Q!! 17 3 8'{ 55 10 1 332 1 504 - -
811 - 2611 10 ? 31, 5'j G 9J9 1 0 ,, (., 

2011 - 811 12 2 31 4 _2 47 296 

VIl..lErŒ ..?.! ' 3 69 62 l .L!2.Q ~ - -
8H - 2011 9 1 }8 62 3 903 1 OH 

20H , ~ 811 J 20 1 155 17 9 

LEVEAU ' 3 ,, 1 27 2 579 659 -
21 27 8 ,, 24 480 

TOTA_I, u .2 U-1 1 ,, ,, 2 6 3 ~_Q__! 3 ,, 7 5 3 ,, 7 --- --
21~u-

, 

Par courrier du 22 . . Avril 1992; nous demandion s à Monsieur BERNARD 
de nous apporter quelques éléments de r ép onse. 

A ce jour il sembleraLt qu'aucune reflexion ne soit suffisamment 
avancée pour faire l'objet de discussion préalable, 
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PLACE DE LA MAIRIE 

COM.PTAGI•: - .n:u1n 9 AVJlIL 1992 - 8 Il :i 20 Il 

A M I 0 N s 

DJ\?OJE rus LŒJIOS CIIMIOJ 
ttc 

1 '• 13 
1 1, 13 

1 3 

1 9 8 
11 12 
9 1 

5 14 
5 14 

6 

6 8 
9 · 3 
5 3 

8 5 
6 11 
5 4 

2 7 
3 9. 
1 4 

3 . 93 144 

1 1 5 

Cl\RS' ,\'.)~ 

1 20'5 
1 71 
3 32 

85 
68 
36 

146 
104 

1 69 

1 111 
111 

€{J 

2 225 
2 Zl4 
4 123 

2 167 
_275 
104 

·17 2 ·266 

1Ul'AL 

224 
91 
39 

107 
93 
52 

166 -
125 
76 

128 
125 
68 

243 
295 
136 

178 
, '2f57 

109 

2 542 

DIRECTION- .;. 

TOTAL VEHICULES 

LYOO VIUEI'IE _ I.EVF'..AU 

1.046 1.016· 460 

~s~i~ation Vitesse : 

1 2 - ·, 4 h 

1 !., 2. 1 6· h 

1 5 _ 1- s· h 

1 3 _ 20 h 

4 
2 

. 1 

véhicules 
Il 

11éhicule 

ent~e 60 . et 90 km/h 
plus de 90 km/h 

plus de go·km/h 

20 % du trafic roulait entre 60 et 90 km/h 

7 véhicules - entre 60 et 90 km/h 

I-16 .. 
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CO M r TAGE SUR 24 H 

MERCREDI 18 HARS -de :fou à 8 h JEUDI - JEUDI 9 ·I\VRIL 8 h. à 20 h 

D!.?.EC,101! 
C-1\MION tte FUEL: DANONF.: PdsLOURO-::' CARS VOITU.RES TOTAL TOTAL 

- - ·-

20H. - 8H 7 1 53 4 393 458 
., . 

'1 332 LYON il 3 87 55 10 1 504 -
8H - 2011 10 2 34 55 6 939 1 0.46 

20H - 8H 12 2 31 4 247 296 

VDJ.El'IE . 21 l 69 · 62 1 L12.Q. .Lill -
' . 8H - 20H 9 1 38 62 3 903 1 016 

20H - 8H 3 20 1 155 179 

LEVEAU 3 41 27 2 579 659 - -
.. 21 27 8 424 480 

' 
TOTAL 

3 8 2 1-.:LJ.. 1 4 4 2 6 3 0 6 1 3 4 7 5 3 4 7 5 --' 
24H 
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C H U Z E L L E S I N F O R M A T I O N S 

LA MAIRIE A VOTRE SERVICE 

SECRETARIAT OUVERT : Le Mardi 
Le Jeudi 
Le Vendredi 

PERMANENCE DES ELUS 

Le Mardi 

Le Jeudi 

Le Vendredi 

8h 30 - 11h 30 
8h 30 - 11h 30 
16h30 19h 

M. Jacques DUPARC 
ou Mme Mi·chèle GARDAIS 

M. Joseph P(iNTIER 

M. Gilbert ROCHE ou 
M. Michel PRAS 

ASSISTANTE SOCIALE: Hadamoiselle CRETIN T 78 73 00 10 

A Chuzelles, les 2ème Jeudis de chaque ~ois · 1 0 h .1 2 h 

CATECHISME 

Les cours reprendront dès Septembre et l es enfants seront 
avertis par affiches soit à l'Eglise, soit chez M. GINOT. 

POUR LES ENFANTS AGES DE 7 a 14-15 ans: GRAND RENDEZ-VOUS 

DIMANCHE 27 SEPTEMBRE 1992 de 9h30 à 18 h sur le terrain de la 

GRANGE NEUVE à CHUZELLES 

Renseignements auprès de : Madame TREMOUILHAC - Chemin de l'Oie -
38200 VILLETTE DE VIENNE T. 74 57 06 29 

HUMANA 

Pensez toujours au Tiers Monde. Deux petits édifices se trouvent 
dans notre Commune ; l'un place de la Mairie , l'autre sur la 
RN 7 à hauteur des Pins. 

BIBLIOTHEQUE 

Horaires d'Ouverture Mercredi 
Vendredi 

10h 11h 30 
1 6h 30 - 18h 45 

HORAIRES VACANCES: A partir des vacances scolaires, 

PERMANENCE Vendredi : 18h - 20h 

et ce, jusqu'à la rentrée des classes. 

· I-18 
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LOCATION MILLE-CLUB 

1 journée de location .........•.•.. 1 000 F - 2 journées . 1 500 

MARCHE DE CHUZELLES 

Il fonctionne toujours les Mardis de 8h à 12h 

CANTINE - Mademoiselle Chantal VALETTE T 74 57 08 25 

A midi, environ 65 à 70 repas sont servis à la Cantine.Mademoise : 
VALETTE est toujours secondée , par Madame VERDIER et Madame NAUD. 

ECOLE MATERNELLE - Madame COLLET T 74 57 06 30 

En Septembre 1992, l'effectif sera d'environ 80 à 85 enfants. 

Des jeux d'extérieur, de cour - vélos, trotinettes - seraient 
encore les bienvenus. Pensez aux enfants. Merci pour eux. 

ECOLE ELEMENTAIRE - Monsieur BONTE T 74 .57 90 76 . 

L'Ecole Primaire comptera à la rentrée 1992, environ 115 enfants 
répartis en 5 classes 

1 CP 
1 CE 1 
1 CE2 
1 CM 
1 CM2 

Monsieur TESTA nous quitte. Nous souhaitons la bienvenue à 
Madame Martine BASSET de Seyssuel, qui prendra la classe CE2. 

La rentrée 1992 est pr~vQe pour le Jeudi 10 Septembre. 
Bonnes vacances à tous. 

PISCINE INTERCOMMUNALE DE VILLETTE DE VIENNE T 74 57 96 . , 

Les t~rifs de change~t pas cette année. 

Entrée adulte 
Entrée enfant 
Carte de 10 entrées adulte : 
Carte de 10 entrées enfant: 
La séance de sauna 

HORAIRES D'OUVERTURE A PARTIR DU 

Du Lundi au Vendredi 
Samedi et Dimanche 
et le 14 Juillet et le 15 Août 

SOIT 75 HEURES PAR 

27 

15 F 
10 F 

130 F 
80 F, 

25 F 

JUIN 

10 h 
1 0 h 
1 0 h 

SEMAINE 

1992 

21 h 
20 h 

.•, ;\' 
20 h 

NOUVEAU : Un bar tout carrelé vous ~ttend - brochettes -
merguez - cotelettes en plus des prestations des autres années. 
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s E n·v I CE s ME DI CA u X 

Cabinet Médical de Villette de Vienne T 74 57 94 02 

Consultations : Docteur SARDY Mercredi et Jeudi de 9 h à 11 h 
Lundi,Jeudi et Vendredi de 15 h à 17 h 

Consultations : Docteur DESTORS Lundi, Mardi et Vendredi de 
9 ha 11 h 
Mardi et Mercredi de 15 h à 17 h 

Médecin Acupuncteur à Chuzelles ! Mme BARDET-LAPENDRY T 74 85 04 74 
sbr Rendez-vous. 

Médecin à Seyssuel : M. MICHALLON T 74 85 85 93 

Masseur Kinésithérapeute à Villette de Vienne M. DEBORDE 
T 74 57 03 60 sur Rendez-vous et soins à domicile. 

Chirurgi~n Dentiste à Villette de Vienne : M. PERNEL T 74 57 99 49 

INFIRMIERS M. LEGIAR~I à Seyssuel T 74 85 72 73 
Mme CHAMPORIE à Serpaize T 74 57 05 60 

PHARMACIE à Villette de Vienne : Mme REYMOND T 74 57 99 21 

Horaires d'ouverture Lundi 14h 1 5 19 h 
Mardi au Vendredi 9h - 12 h 
Samedi 9h 12h . 

14h15 19h 

TAXIS VIENNOIS T 74 85 10 09 - tous les jours ~e 5h du matin 
~ 1h 30 du mat in 

TAXIS 2 000 T 74 3 1 55 13 - 24 h sur 2 4h tous les jours et 
tou tes distances. 

S E R V I C E S P U B L I C S 

SNCF VIENNE Gare de Vienne Réservation Voyageurs : 

POLICE VIENNE 

T 78 92 50 70 

Renseignements : 78 92 50 50 

Gendarmerie d 1 Estressin 
59tMontée Bon Accueil 
T 74 85 00 17 ou simplement le 17 

I-20 

' • ,. 



SAPEURS POMPIERS VIENNE 48 Avenue Berthelot 

E.D.F. VIENNE 

T 74 31 61 18 ou simplement le 18 

27 Rue Denfert Rochereau T 74 53 47 50 
Dépannage T 74 53 00 92 

SERVICE DES EAUX : S.D.E.I. VIENNE 5,Rue P~yssonnèau 
T 7 4 85 1 6 18 

P.T.T. VIENNE: 36,Cours Brillier T 74 85 07 46 
.~-' : 

Horaires d'Ouverture : du Lundi au Vendredi inclus 8h 18h30 

Sauf le Jeudi o~ la Poste est rermée ent~e 12h30 et 13h15 

Samedi 8 h 12 h 

P.T.T. ESTRESSIN: 54, Avenue Berthelot T 74 85 61 76 

Horaires d'Ouverture : du Lundi au Vendredi inclus 
8h 12h 14h30 17h30 
Sa:medi 8h 12h 

P.T.T. VILLETTE DE VIENNE du Lundi au Vendredi inclus 
00 , .. 8h 30 11b30 14h , 17h 

Samedi 8h30 . 11 h30 · 

Levée du courrier 16h45 la semaine ~t 11h30 le Samedi. 

ENVIRONNEMENT 

Le Dimanche ~ -Avril, Chuaelles Environnement .mobilisait les gens 
de -bonne volonté pour le nettoyage d'endroits particulièrement: 
pr.opices aux II décharges s auvages ". 

Des élus participaient à c e tte a ction. Il est regrettable de 
constater que certains de ces endroits, comme la Vallée de Leveau, 
qui avait été nettoyée, se trouvait quelques jours plus tard 
jonchée sur les bas côtés de bouteilles, boites de coca-cola et 
sacs plastique etc .•. 

OPERATION - COLLECTE PILES 

Tous les 6 mois nous essayons de nous renseigner. Pour l'instant, 
toujours aucun Organisme ne se charge de collecter les piles · 
pour un recyclage; nous continuerons à chercher une solution 
et pour l'instant nous demandon s encore aux Chuzellois de garder 
leurs piles usag~es chez eux . 

I - 21 



lfolll\llll-:S J\I'l'LICJ\lll.l~S. .1\ PAR'tlH_DU_l!_MAl 1992 

GA IH~ _ D ' RST R E§filli 

Dlrcctlon ·1.voN ---------. 

<, - h Ü2 - saur Sa-111 . Di•. et Fêtes 

(, li i12 - · saul' Sam·. Dim. et (.'êtes 

• ·1 h U<J 

6 

· 9 

14 

,. 

h % 

h 31 

h 54 

x. · ·1 - h- 21 

Circule les Dim. et Fêtes 

Saur Sam. Di•. et Fêtes 17 h 06 sr Sam. Dim. 

'/ h · :Hl - A porti.r du 31 ao(it • 
sr Sam. iHm. et Fêtes 

12 h 1.2 

14 'h 1.2 . 

l H h 311- · saur sàrn. · Dim. et Fêtes 

·19 · h 5:1 - sauf . Sam. Dim. et Fêtes 

• Tous les jours -du 19 Juillet 
au 23 Août 

X Jusqu'au 18 Juillet Ct à 
partir ~u 24 Août 

et Fêtes 

. 17 h 52 

18 h 12 sr Sam. Dim. 
et Fêtes 

19 h 07 - sr Sam. Dim. 
et Fêtes 

19 h 34 - Sf Sam. Dim. 
et Fêtes 

19 h Qlj 

21 h 48 - sr les Samedis 
Ne circule pas du 9 . 
Juillet·' au 30 .Août 

S.·N. C. I'. ~- GI\Rf{_ o• BSTRI-:SSIN . 

Il E · 9 ·11 30 à 12 Il 15 · 

lff DR Lli Il 10 à 18 Il JO . 

SI\UI,. SI\.HIWIS IHMI\NCIIBS et ·l•'BTES 

VENTE DE OILLETS - ABO~NRMKNTS -

nEsEliv11.T10N . DE Pt:i\cE5 1: ;·c. v.:; · ~ REPAS 

· Tlll\lNS • MOTEL - GIÎOUf>B.S etc, .. 

Tél 711 - 85 ~ 10 -• 78 
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COMPTE-RENDU DES DELIBER,\TIONS 

SEANCE DU II DECEMBRE I99I 

L'an mil neuf cent quatre-vingt onze, le 11 décembre 
le Conseil Municipal de la Commune de CHUZELLES, 
dûment convoaué, s'est réuni en session ordinaire, à la ~airie, 
sous la présidence de Monsieur Joseph PLANTIER, Maire. 

Nombre de conseillers municipaux ~n exercice : 13 

Date de convocation du Conseil Municipal : 06.12.91 

PRESENTS : M. PLANTIER, Maire, M. ROCHE, 1er Adjoint, 
MM. AGRAIN, OAUDOUX, -DUPARC, FLAMAND, HYVERNAT, LABROUAS, PRAS, 
REGAL 

MMes CARRET, GARDAIS, TERRIER 

' SECRETAIRE Mlle Marie-Thérèse CARRET 

Monsieur le Maire ouvre la séance en informant le Conseil d"une 
demande émanant d'une Société des Courses de lévriers relative à 
l'implantation d'un CYNODROME. 

Après réflexion, compte tenu des renseignements pris et des 
risques de nuisances, la demande est rejetée à l'unanimité après 
délibération. 

Une réponse écrite sera adressée à cette société. 

Lecture est faite aux membres du CONSEIL MUNICIPAL du BUDGET 
SUPPLEMENTAIRE 1991. 

Le Conseil ~unicipal approuve ce budget qui s'équilibre tant en · 
recettes qu'en déi::enses à la somme de 

- section de fonctionnement 

- section d' investissement 

Adopt~ à l'unanimité. 

100 270 

287 800 



COMPTE-RENDU DES DELIBERATIONS 

SEANCE DU 8 JANVIER I992 

;_.-, i \ . . • 

PRESENTS M. PLANTIER, Màire ,· M. 'ROCHE, 1er ·Adjoint; · 
· MM. A GRAIN, . DUPARC, FLAMAND, HYYERNAT ,, L~BROUAS , : RJ::GA~ 
MMes : GARDAIS, TERRIER . ' .. 
Excusés: Mlle CARRET, M. PRAS - Absent: M. BAUOOUX 
SECRETAIRE : Mme TERRIER 

Monsieur le Maire ouvre la séance. 

SIVOM: Poste d'ANIMÀTEUR I.œAL D'INSERTION · : suite à . un monta-
ge financier de la ville de VIENNE et du .SIVOM ,.· .. une ~µgmentatfon .. 
de partièipat'ion ·ae 1 F par: habitant serait appliquée pour: finan
cer ce poste d'anima~êur. :Ce montage s era soumis à l'approbation 
du Conseil Général. Le Consei l Municipal regrette qu'une telle 
décision - qui revient- à• augmenter la part ·des cotisations de . la, 
commune aux syndicats intercommunaux - soit prise malgré . l'avis 
défavorable émis auprès d~ SIVOM. 

s. I. V. U. ( Syndicat · Intercommunal à Voc~tion Unique . : le contrat 
de Pays de pose à la · egioh au mois de- ,ju'.i.llet a eté .accepté. Une 
structure intercommunale portartt le nom de S.I.V.U servira d'in
terlocuteur entre les comnrunes concernées d'une part, la Région 
et le Département d'autre part. Le S.I .V.U a pour objet l'élabo..: 
ration du contenu du programme et l'exécution du-dit programme. 
Dans la partie fonctionnement, toutes les communes qui sont 
parties prenantes sont soumises à une cotisaticm :de 4 F; par . habi-: 
tant, soit 6 736 F pour CHUZELLES. Dans la partie inves.tissement · 
et réalisations, les communes ne sont concernées qu'en fonction 
du programme d'actions choisies. Après; lecture des .sta~uts, 
l'échange de vue r:orte sur la composit ion du .bureau · et -le mode de :. 
représentation d~s communes . La discussion fait ·.apparaître l'fn- · 
convénient de nouvelles charges pour la commune mais ~ussi l'avan 
tage de créer les· condition·s ·p:mr que · 1es subventions du .Départe
ment et de la '.Région '' en matiére de développement soient possibles · .. 
Dans ces candi tions ;. l e Conseil' Municipal : · 

décide d ' adhérer au s.r.v.u, 
approuve · l es statuts de ce syndicat, 

- désigne M. DUPARC Adjoint, comme délégué TI'IULAIRE 
M. : PL~NTIER M~ire, " " SUPPLEANT. 

• !!: .... . , 

S.D.A.U. GIVORS VIENNE - ROUSSILLON: Monsieur le Préfet de- : . ' 
mande l'avis des communps relevant de l'aire du Schéma Directeur 

: • 'j 

d' Aménagement et d' Urbani sme sur une modification :.demandée oar 4: ·•. _! 

communes de la Drôme . Le Conseil Municipal, après avoir pri~ ton- · 
~aissance du dossier, comprend · l .e désir .des communes d'assurer 
leur développement, màis, émet dêH1S une premièr e étape un avis 
difavorable à cette demande. 

CON'l'RAT ONYX-MASSE : .Le Conseil accepte la reconduction pour 5 
ans de la convention entre la commune et l'entreprise pour 1~ 
ramassage des ordures ménagëres. Coût : 125 000 r· 'HT ·avec hausse 
de 3,5. % pour 91. Bonne note est prise des clauses de variation 
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et des cas de résiliation. Il est demandé qu•a~r.>e l -soit fait à 
d'autres entreprises pour devis. Une étude sera _évehtuellement 
menée pour décider ultérieurement de 1' j_mpl an ta tion pane t_uelle et 
à titre d'expérience, des bacs en certains ]X)ints de la commu~e . 

DEMANDES DE SUBVENTIONS : un certain nombre de demarides de · suS.<-~ ... . 
ventions emanant d'organisations pour la recherche médicale ou · 

·d'établissements scolaires privés ou 9ublics reçoivent ' une réoon
se défavorable. 

INFORMATISATION: une demande de subvention r.:our l'informatique 
et pour un plan de formation sera adressée .·à Monsieur le Sous
Préfet de VIENNE pour un coût plafond de 60 000 F HT. 

RESEAU TELEI>BONIQUE: le Conseil prend connaissance des orojets 
de travaux d'extension sur SEYSSUEL et CHUZELLES. 

ENVIRONNEMENT: les demandes de l'association Chuzelles-Environ
nement sont a nouveau soumises au Conseil. Concernant les 
sentiers, un contact pourra· être pris avec M. LABHOUAS.· Les 

· autres demandes seront évCY.J1..1ées lors d'un- prochain. entretien · 
entre un res90nsable de cette association et Monsieur le Maire-, 

COlfPTE-RErIDU DES DELIBERATIONS 

SE/cNCE DU 5 FEVRIER 1992 

PRESEN'I'S : M. PLANTIER, Më.ire, M. RCX:HE, 1er Adjoint, 
MM. AGRAIN, B/\UOOüX, OUPl\RC, FLAMAND, BYVERNA'l'. LABROUAS. PRAS. 
REGAL 
MMes : CARRET, GARDAIS, .· TERRIER 

SF..CRETAIRE : Mle CARRET 

Monsieur le Maire ouvre la séance avec, à l'ordre du jour 

ECOLES TRAVAUX AUX_ ECOLES : orésentation de divers devis : 
- '(:Our la fennct11re côté nord du préau par une porte 
, d'entrée vi ti-è e avec ·armatures en aluminium. Trois 

devis propasés se montant chacun à : 14 469 F -
28 748 F et 16 011 F. C'est celui de 14 469 F orésen
té par l'entreprise BONIN de PONT-EVBQUE (!Ui a . été 
retenu. 

- pour la fermeture des vestiaires de l'école maternel-" 
le (nouvelle cJ.è.sse). Deux devis avec suooorts en 
aluminium seulem0nt ont été réceotionnés'. ·un avec 
présentation en bois demandé n'a·· pas encore été reçu. 
Le Conseil 1/.L' ,Ücipal attendra ce dernier devis !X)Ur 
faire le p::)int. 
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- pour l'isolation phonique et thermique du olafond de 
la derniere classe de l'ecole maternelle. Le moins
disant. c'est-à-dire, à 180 F le m. orésenté oar 
l'entreprise ROUVEURE a été retenu. 

TRANSPORT DES ELEVES de la MATERNELLE à la piscine pour le 3e tr.i· 
mestre scolaire. Une subvention sera demandée. le Conseil Munici
pal donne son accord . 

. PHARMACIE: la demande de permis de construire déi;x:isée il y a 2 
ans par Mlle HUMBERT oour l ' implantation d'une officine arrivant 
à exiüration, il y a iieu de modifier la délibération du Conseil 
Municipal du 9 mars 1990. Mlle HUMBERT doit renouveler sa demande 
de permis de construire. A cette occasion, l'emplacement sera mo
difié. Ce nouveau permis concernera la parcelle-cadastrée A 2258 
d'une superficie de 3 197 m2. Les mcxlalités de la cession feront 
l'objet, le moment venu, d'une négociation entre les parties 
concernées. 

EMBAUCHE D'UN AGENT' ADMINISTRATIF CONTRACTUEL A MI-TEMPS: les 
canàtdatures prooosees par le GENTRE DE GESTION provenant de per
sonnes domiciliées dans la région 'grenobloise n'ont pu être rete
nues. D'autres candidatures d'agents travaillant déjà à mi-tem?s 
dans des mairies n'ont pu être retenues après entret ien et tests. 
En dernier recours et aorès contact avec l'ANPE, diverses 
demandes émanant de personnes demeurant dans la région (7 de CHU
ZELLES, 1 de SERPAIZE, 1 de PONT-EVEQUE, 1 de VIENNE) semblaient 
correspondre à nos besoins. Après une ~remière sçlection (ne rete 
nant que des candidates avec connaissances informatiques) 
restaient en lice 2 personnes de CHUZELLES, 1 de SERPAIZE, 1 de 
PONT-EVEQUE et 1 de VIENNE. Après examen, (épreuves surveillées 
par Mme JANET représentant la DDEN et M. BONTE, directeur de 
l'école orimaire) la candidature de Mme DREUX Antoinette a été 
retenue (meilleur~s prestations en qualité, rapidité et présenta
tion). Elle a été embauchée le 20 janvier 92 à raison de 20 h. 
par semaine sous contrat à durée indéterminée, avec une période 
d'essai de 3 mois. Elle devra, en outre, se présenter dès que 
possible aux ·épreuves du concours d'AGENT ADMINISTRATIF (pour 
être en régle avec le CENTRE DE GESTION). 

COLUMBARIUM : une proposition pour l'installation d'un colum
barium a eté faite par "LES GRANITS DU DAUPHINE". Coût environ 
68 480 F (récupérable auprès des familles) pour 8 familles ou 32 
urnes. Une pyramide en pierre noire destinée à la dispersion des 
cendres peut.être instal l4e . Elle serait entièrement à la charge 
de la ccmmune coût : 38 200 F. Aucun souhait de cette nature n'é
tant parvenu à ·ce jour en mairie, le Conseil Municipal ne désire 
pas donnér. suite ·actuellement à cette proposition. Le dossier 
sera conservé et pourra être réexaminé ultérieurement. 

S.I.V.U: compte-rendu de la réunion du 5 février 92. Un nouveau 
bureau a été élu. Le président sera M. PORCHERON, maire d'ESTRA
BLIN assisté de vice-présidents (MM ROLLAT, LAROSE, EUDSLINE, 
REMILLIER) et d'un bureau. Ce nouveau syndicat sera divisé en 
diverses sections : habitat, cis>!e lopp.2ment économique , vie quoti
dienne, agriculture ... Les représentants de CHUZELLES sont 
actuellement MM DUPARC et PLANTIER. 



HARMONIE - ECOLE DE MUSIQUE: la commune de CHUZELLES a été 
invitee a une r e union du Conseil Municipal de SEYSSUEL consacrée 
à l'harmonie/ école de musique de SEYSSUEL/CHUZELLES. M. BEL LAND', 
président, a expliqué les difficultés actuelles et futures 
(financières, notamment) de son association. Peut-on aller vers 
une co-gestion? Dans quelles conditions? ... 

- soit M. BELLAND vient exposer ses observations lors 
d'un prochain Conseil Municipal à CHUZELLES, 

- soit un représentant de chaque commune suit' le dos -
sier. Le Conseil Municipal souhaite la venue de Mon-. 
sieur BELLAND avant de se prononcer. 

CAMIONETI'E MUNICIPALEâgée de plus de 10 ans. Elle devra subir 
un controle reglementaire à la date prévue. 

COMPTE-RENDU JJES DELIBERATIONS 

SEANCE DU 4 MA.RS 1992 

PRESENTS : M. PLANTIER, Maire, ROCHE 1° adjoint 
MM. AGRJ\IN, BAUDOUX, DUPARC, FLAMAND, HYVERNl\T, · LABROUAS, PR,'>.S, 
~EGAL 

MMes : CARRET, GARDAIS, TERRIER 

SECRETAIRE : Mlle Marie-Thérèse CARRET 

Monsieür le Maire ouvr e la s é ance par : 

MODIFICATIONS DU P. 0.- S. : 

- Zone de LEVEAU: un projet d'implantation de zone 
artisanale sur CHUZELLES, d~ns la continuité de la zone artisa
nale de VIENNE est abandrn:n6. 

- Zone NAI des PINS : le Maire propose une modif icati<•x1 
consistant en l' extc n:Sio:1 ~ci -c e tte zone sur les parcelles A 2220 
et A 2212 , à prend r e en t otaÜté. Cette zone bénéficie 
d'avantage~ non nég.ligebblcs (proximité autoroute, éloignement èu 
centre village ... ) . Tou l. 1:; fn.i . .s, cette zone marquant un premier 
accès au villi=:ige, un soin tout particulier sera pris en matière 
de protection clu paysag0 . Le Con.scil Municipal manifeste son 
souci de préserver une cc~rtainc main-m:i.se sur les projets éven
tuels d'implantation. La q1J0.stion se pose de savoir si la Comrnune 
pourra assurer un rôle qui reviendrait peut-être à un investis
seur. Une réflexion sera 1w~1~iSe sur ce thème. /\près en avoir èéli
béré, lù propc,si tion est ;,J,: pté e par 11 voix POUR et Mmes CARRE7 
et TERRIER se sont abs tc:n :.,C:3. 
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- Zone NDa "CorE RENARD" : Monsieur le Maire propose l'ex·_ 
tension et l'aménagement de la zone d'espaces-loisirs, sur les 
parcelles B 141 - 140 - 139 - 533 - 318 - 317 - 316. Cette exten
sion devraît permettre un aménagement cohérent regroupant les 
installations actuelles (stade - terrain municipal - boulodrome) 
étang et permettant l'implantation éventuelle d'un terrain de 
camping privé catégorie 3 étoiles. 

Un soutien apparaît possible dans le cadre du "Contrat 
de Pays", pour promouvoir les actions en matière de tourisme vert. 
Proposition adoptée à l'unanimité. · · 

Le Conseil Municipal donne pouvoir à son Maire, p:mr 
effectuer les démarches nécessaires à ces modifications. Le Maire 
sollicitera le concours de la D.D.E. de VIENNE, pour la mise à 
jour des documents et demandera au Tribunal Administratif, de · 
nommer un Commissaire-enquêteur . 

GROS 'l'RAVAUX DE BATIMENTS : 

Un0 subvention du Conseil Général sGra sollicitée à ce 
titre. 

- Ces travaux comprendront l' iso.Lat:i.on phonique c.t 
thermique de la 3è classe maternelle 

- Ct1rrelage du sol du vestiaire d1.1 stade · 
- Remise en état du logement des instituteurs (change-

ment des fenêtres ). 

De plus, un projet de séparation du vestiaire de la 
maternelle por une huisserie en bois est accepté pour un devis 
de 7.910 F TlC (entreprise JANIN). Une solution reste à trouver 
pour les rideaux de l'école maternelle. La discussion sera pour
suivuie au moment du Conseil d'école du 13 mars· 

P.O.S. de CO.~MUN/\Y: 

Conformément au courrier envoyé par le Maire de 
. -~ 

COMMUNAY, conformément aux propositions faites et à la réglemen
tation en vigueur, le Conseil Municipal émet le sotlhai t d'être 
tenu· informé et d'être consulté sur le projet-de révision du 
P. 0. S. de cette Commune lieudit C[-Jl\RVAS - secteur NAI. 

CONTRAT ENTRETIEN CHAUDIERE 

Il. sera réétudié 

CARTE de SENTIERS de PROMENADE ou de RANOONNEES : 

En vue d'une délibération à prendre, la COl111lission 
CHARTE TOURISMf~ se réunira lXJur émettre un avis sur le plan 
départemental et sur sa conformité avec les voeux de la Corrmune. 
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PROGRAMME VOIRIE/SIVOM : 

Différents travaux sont envisagés (revêtements, et/ou 
emplois) sur: VC 4 Route de Simandre.s 

VC 9 Route de Gruyère 
VC 10 Saint Hippolyte 

pour une longueur de 2 km 700 et un coût de 160.CXX) F environ. 

ENVIRONNEMENT : PORT EOOUARD HERRIOT: 

Pour avoir une base précise de discussion, un comptage 
des camions (Hydrocarbure, Danone .•• voitures, cars}, sera effec~ 
tué du mercredi 18 mars 20 h au jeudi. 19 mars à 8 h, par les 
membres du Conseil Municipal par équipes de deux et par tranches 
de 2 h. Il sera complété par un pointage de jour et un éventuel 
comptage demandé à la D. D. E •. 

ELECTIONS du 22 MARS 1992 : Composition du bureau de vote 

8 h à 12 h 12 h à 15 h 

J. PLAt-rrIER M.T. CARRET 
c~ 'I'ERRIER M. GARDAIS 
M. PRAS G. ROCHE 
R. FLAMAND J.N REGAL 

CONTRAT DE PAYS: 

SIVOM 

Sont nommés délégué s : 

llabitat : Mme TERRIER 
- Vie quotidienne: Melle CARRET 

Agriculture : Mr f-lYVERNAT 
Tourisme: Mr ROCHE 

15 h à 18 h 

M. BAUOOUX 
J. LABROUAS 
C. AGRAIN 
C. HYVERNAT' 
J. DUPARC 

Madame Jacqueline DEROCHE, a été nommée au poste d'ALI 
(Animateur Local d'Insertion). Elle s'occupera d'instruire les 
dossiers R.M.I .. Pos d'augmentation de cotisations cette année 
p:>ur ce service. 

II-7 



;• 

COMPTE-RE:t-IDU DES DELIBERATIONS 

SEANCE DU 30 MARS 1992 

PRESENTS : M. PLANTIER, Maire, ROCHE 1er Adjoint, 
MM. AGRAIN, DUFARC, FLAMAND, HYVERNAT, LABROUAS, 
PRAS, REGAL. 
ABSENT : Mr. BAUDOUX 
Madame TERRIER, excusée, donne brocuration a Monsieur 
ROCHE. 
Mmes : CARRET, GARDAIS. . 
SECRETAIRE : Mlle Marie-~hér~se CARRET 

Lecture est faite d~ Büdget Primitif 1992. 
, A la demande de certains conseillers, des précisions 

sont apportées sur quelques. art i cles. 
Avant de procéder au vote, une discussion s'engage à 
l'initiative de Monsieur DU~ARC. Il rappelle que 
l'effort de désendettement fait par la commune est, 
et reste nécessaire. 
Cependant, cet effort fragilise fortement les réali
sations (entretien, aménagements, investissements 
divers) auxquelles la commune doit f~ire face. On 
observe u11e régl: E:S.5:i.on constante et forte · depuis 3 
ans, des gros t~avaux et aménagements, due à li 
baisse des ressources locales. Les revenus de la taxe 
professionnelle sont en diminution. Les · ressources 
issues de la taxe sur les propriétés non bâties 
(agriculteurs) sont et seront de moins en moins 
importantes, compte tenu du probl~me et de la 
conjoncture agricole. 

Jacques DUPARC, fait observer qu'une discussion lors 
d'une réunion de commissions, avait montré ces 
points. Il avait été envisagé que la commune ait 
un rôle d'initiative en matière de développement éco
nomique et social (création d'emplois de proximité). 
Un fonds de 400 à 450 000 Pétait envisagé, afin de 

. participer activement au dév e loppement économique èu 
village. Ces fonds devaient être récupérés par la 
commune par . une formùle du type "Lease-back". Ils 
seraient alors çéaffectés à .d'autres opératLons éco
nomiques èt ainl;i de suite. 

Cela nécessite un emprunt de 400 à 450 000 F, qui 
devrait coûter plus ou moins 10 %, mais qui devrait 
financièrement, rapporter plus qu'il ne coûte. Il 
participerait par ailleurs, à la création d'emplois. 

Jacques DUPARC, fait obs.~rver que la proposition de 
budget fait l'impasse sur ce projet. ' Le Conseil 
Municipal manifeste ·1e désir de poursuivre sa 
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politique de d6sendettemcnt, en refus~nt cette 
proposition et en votant le budget tel qu'il avait 
6t6 prciscnt6. · 
Le budget s'ciquilibre en se~tion FbNCTIONNEMENT / 
Dépenses et Recettes pour un montant de : 4 069 023 F 
Le budget s'équilibre en section INVESTISSEMENT/ 
Dépenses et Recettes pour un montant de : l 501 806 F 
Il est adopt~ : 12 voix POUR, Mr DUPARC vote i CONTRE. 

Le COMPTE de GESTION, après présentation est approuvé 
Ainsi que le budget du C.C.A.S·. 

REVISION des LISTES ELECTORALES DES CHAMBRES DES 
METIERS de GRENOBLE et de VIENNE : 
A la demande du Prcifet et sur proposition de Mr le 
Maire, le Conseil à l'unanimit~, désigne comme membre 
de la Commission au titre de Chef d ' Entreprise exer
çant son activit~ da~s la Commune Mr Alain DELAIRE 
plombier. 

COMPTE-RENDU DES DELIBERATIONS 

SErNCE DU I4 AVRIL 1992 

PRESENTS : MM. PLANTIER , Maire, ROCHE 1er adjoint, 
MM. AG~AIN, BAUDOUX, FLAMAND, HYVERNAT, LABROUAS, 
PRAS, REGAL, 

MMES CARRET, GARDAIS, TERRIER, 

Excus~ M. DUPARC donne pouvoir à Mr AGRAIN 

SECRETAIRE : Melle Marie-Thér~se CARRET 

ZONE D'ACTIVITE DE SEYSSUEL : Révision partielle du 
P.O.S. de SEYSSUEL : environ 16 ha sont concerncis, 
soit 750 ~~tre~ 1~ 16ng de la RN 7. Outre la proc6du
re habituelle qui consiste à informer les communes 
voisines, CHUZiLLES demande à etre associ~e aux réu
nions de travail relatives à ce projet. Compte-tenu 
des nuisances de tous ordres (bruit, circulation, 
écoulement des eaux pluviales e~ usées, paysage ... ) 
dont·risque d'être victime un certain nombre de 
Chuzellois, de vives réserves sont d'ores et déjà 
~mises. Le dcssier est confi~ ~ M~e TERRIER qui 
rendra compte des réunions auxquelles elle assistera 
en l'absence ~ventuelle de Mr le Maire. 



., .. ·,r 

PLAN DEPARTEMENTAL DE RANDONNEE 

Lecture est donnée des deux derniers courriers échan
gés au sujet du Plan Départemental de la Randonnée. 

Suite~ un exa~en attentif, quelques rectifications 
sont a~portées dans la zone sud du village. Il s'agit 
d'un ajout et de quatre suppressions, concern~nt par 
exemple : une combe non utilisable en sentier, ou un 
chemin qui n'existe plus. 

Le plan modifié sera transmis au Conseil Général. Il 
reste entendu que ce plan, reste susceptible de subir 
des modifications au c~s o~ des travaux éventuels se
raient un jour entrepris. Adopté à l'unanimité. 

DEMANDE D'IMPLANTATION ' D'ANTENNE Un propriétaire 
, · radio-amateur, demande l'accorrl de la ~unicipalitf, 

pour la mise en place d'un : pyl8ne de 18 m sur son. 
terrain aux abords immédiats du centre village. Ce 
pylône est dcstin6 à recevoir une cage servant 4e 
support~ des antennes d'émissions. Bien que toutes 
les garanties soient prises du côté des P.T.T., le 
Conseil exprime ses plus vives réticences. Le Maire 
agira en conséquence . 

. JUMELAGE : Suite à une visite de lycéens Allem~nds 
et Français dans quelques exploitations ·agricoles de 
CHUZELLES, et au cours de l'allocution qui a accom
pagn~ la réception, une idée de jumela~e a été lancée 
par Mr le Maire. Il en informe son Conseil. Celui-ci 
demande plus amples informations concernant les enga
gements à prendre. Le premier Adjoint est chargé · 
d 1 entrepr0ndre les premières prospections. 

EXPOSITION BIDLIOTHEQUE 

Mr le Maire inform~ son Conseil de l'inauguration de 
l'exposition consacrée à VENISE le vendredi 24 avril 
à 18 h 45. Il invite vivement les membres du Conseil 
à visiter cette exposition. 

De son c6té, le Foot-ball Club de Chuzelles-Serpaize 
invite également tous les élus à une réception au 
Mille-Club, suite à la manifestation de l'an dernier 
dans le c?dre 4f la recherche contre le cancer. 

S.I.V.U. : cornp~e-rendu de la réunion du 1/04/92 

- Mr PORCHERON, Président du s.r.v.u, propose de 0 

regrouper les programmes communaux en matière de 
zones artisanalea pour ftablir une publicité commune 
pour le pays viennois. 
- Ad6ption du Budget Prim~tif 1992, gu~ s•~quilibre 
pour le fonctionnement à 380 430 F. 
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- Accord pour financer une ~tude pour réhabilitation 
de la Tour Nq 4·au plan des Aures. 
- Etablissement du calendrier général jusqu'au 31 mai 
1993 pour la présentation du rapport final. 
- Etablissement du calendrier des premières réunions 
de commissions. Quatre proj~ts pourraient ~tre ' rete
nus par commission. 

SYNDICAT des EAUX : Compte-rendu de la réunion du 
7/04/92. Vote du compte de ·gestio~ adopté à l'unani
mité. Augmentation de la surtax~ syndicale de 1,80 F 
à 2 F par m3, soit une augmentation de 20 F par an 
pour une consommation moyenne. 
Abandon d0s travaux prévus sur CHUZELLES, faute de 
subventio:;i. Toutefois, les travaux afférents~ 
l'aménage: •e n1 du PONT du MOULIN sur la SEVENNE, 

1 pourront ~tr0 financ~s grace à une partie du reliquat 
1991. Le Conseil regrette une fois de plus que le 
Syndicat soit dans l'obligation de faire face au 
financement de travaux entrainés par une décision du 
département. Un nouveau projet de convention avec les 
communes sera présenté ultérieurement. 

ENQUETE PUBLIQUE: Mr le Maire informe son Conseil, 
que pour la modification du P.O.S. des Zones NA~ des 
PINS et NDa COTE RENARD, Mr Jean MEDALIN _a été nommé 
par le Tribunal Administratif, COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

l - L'enquête se déroulera du 4 mai au 5 juin 92. 
2 - Pendant cette période, · un registre d'enqu~te pu

blique sera à la disposition ' dcs pcrsonncs .. int~
ressées aux heures d'ouverture du secrétariat de 
la Mairie. 

3 - Les observations formulées par écrit peuvent éga
lement être adressées par la poste, à .la Mairie 
durant cette période et a vant la clôtüre de l'en
quête. 

4 - Le commissaire recevra en Mairie le vendredi 5 
juin de 15 ha 18 h. 

QUATRE VALLEES Compte-rendu fait par Mme TERRitR~ 

Mr FAFOURN9UX (technicien), ~ été contacté pou~ éiude 
des projets d'aménagement municipaux liés à l'implan
tation d'un camping. Proposition est faite d'une for
mation de commission pour suivre ces projets. 

COLLECTE DES VERRES : 

Le produit de la collecte de verres dans notre commu
ne pour le 2è semestre 91, a rapporté la somme de 
595 F qui sera affectée en totalité~ l'aide~ 1~ 
recherche contre le c~ncer. 
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Mr le Maire informe son Conseil de différents travaux 
qui seront effectués dans les écoles et à la cantine 
(nouveau · bac pour légumes) pendant les vacances. 

Mr HYVERNAT demande la parole et sugg~re que l'implan 
tation éventuelle des comm~rces se fasse entre l'an- · 
cienne école et la cure, ainsi que l'achat de ter
rains situés~ proximiié immédiate. Renvoi~ la com
mission URBANISME. 
Il demande en outre, que lecture soit faite d'un 
courrier parvenu à Mr le Maire et concernant l'avant
projet Centre Village. S'agissant d'un courrier 
adress~ personnellement à Mr le Maire et non pas au 
Conseil, il n'est pas donné connaissance de son con~e 
nu en séance publique. Suite à une autre question, Mr ·~ 
le Maire informe son Conseil qu'une réponse a été 
adressée à la personne concernée. 

COMPTE-RENDU DES DELIBERATIONS 

SEJ\NCE DU II MAI I992 

' PRESENTS . : MM. PLANTIER, Maire, ROCHE 1er adjoint, 
MM. DUPARC, BAUDOUX, FLAMAND, HYVERNAT, LABROUAS, 
PRAS, REGAL, 

MMES CARRET, GARDAIS, TERRIER, 

Excusé M. AGRAIN 

SECRETAI~E : Melle Marie-Thér~se CARRET 

ENVIRONNEMENT - STATION D'EPURATION DE VIENNE 

Compte rendu de la réunion du 23 avril 92 a VIENNE. 
Entreprise retenue lors de l'ouverture des plis : 
0 TV avec une ~proposition lég~rement supérieure, 
quant au coût; mais offrant de meilleures garanties 
techniques (pompes plus performantes, 2 bassins d'aé
ration, etc ... ) COUT TOTAL 56.000.000 F HT. 
Echelonnement des dépenses 20 % en 1992 

- 65 % en 1993 
- 15 % en 1994 

fin de chant.ier prévue:_ été 1994. Le coût d'investis
sement pour 1~ commune, s'établit sur la base de 1674 
habitants et de 329 foyers, dont les habitations· sont 
actuellement raccordées au réseau d'ajsainissement. 
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Monsieur le Maire rappelle en effet que l'arrêté du 
12 août 1991, rend obligatoire l'application du nou
veau cadre comptable défini par l'instruction M _49 
aux services d'eau et d'assainissement. Ce cadré comp 
table permet d'établir le coût exact du service rendu 
et d'en demander le financement à l'usager et non 
plus au contribuable. Le coût _pour .les usagers revien 
drait, selon les chiffres actuellement en notre pos
session, à 212 F par an pendant 10 ans, _puis à 123 F 
pendant les 5 années suivantes. _Ces sommes seront pré 
levées directement lors de la facturation de consom
mation d'eau. Le prix de rejet au m3 sera de 3,20 F 
environ, pour investissem~nt et fonctionnement à par
tir de la facturation 93 . 
Monsieur le Maire rappelle que pour le bon fonctionne 
ment de la station d'épuration et pour des raisons 
économiques (un compteur étant placé au branchement 
du réseau de CHUZELLES sur celui de VIENNE), les eaux 
pluviales doivent impérativement êtie séparées et ne 
pas être rejetées dans le réseau d'assainissement. 
Un certain nombre de questions sont posées concernant 
le statut juridique régissant la station, sa gestion, 
le droit de regard des communes concern~es, la maitri
se des frais futurs. Le cons~il municipal ~ regrette 
que ~es maires pdrtenaires -n'aient pas e te consultés 
au niveau des appels d'offres. Un courrier sera trans · 
~is en mairie de VIENNE. 

CONTRAT DE RIVIERE 

Dans le cadre du _ Contrat de Rivi~re, une Commission 
doit être formêe au sein de chaque municipalité, pour 
les projets ·concernant l'amélioration de la qualité 
des eaux, la restauration des cours d'eau, la protec
tion des berges et la mise en valeur du paysage . 
Feront partie de cette commission, les membres du 
Syndicat des 4 Vallées, c'est- à-dire 

- Mme Ch. TERRIER, Mr Ch. AGRAIN, Mr C. HYVERNAT , 

s'y ajouteront : 
.. 

- Melle M.T. CARRET, Mr R. FLAMAND, Mr J. LABROUAS, 

élus à l 'Ùnanim'l té . . 
Il est souligné qu'en cas de réalisation, un inves
tissement communal est nécessaire à la base. Il est 
suggéré d'élargir la commission à des représentants 
du monde agricole, pour le cas où seraient envisagés 
des projets d'aménagement de sentiers en bordure de 
rivière, compte tenu des dangers possibles pour les 
cultures. Un premier contact avec des propriétaires 
riverains, pourrait être également envisag~. 
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COURRIERS 

Lecture est donnée d'un courrier de Mr Georges 
FARAULT, évoquant les raisons personnelles et généra
les de son inquiétude, en voyant se "créer une zone 
artisanale, le long de la RN7 et de .la RD 36". Il est 
répondu, qu'une vraie question est posée : le village 
de Chuzelles, doit - il devenir une zone à vocation 
uniquement résidentielle, avec la perspective d'une 

. augmentation des taxes locales, ou assurer un dévelop 
pement harmonieux et équilibré de ses ressources et 
de son cadre? Il est également remarqué, que Mon
sieur FARAULT ne pouvait ignorer l'existence de cette 
zone, lorsqu'il a consfruit sa maison en 1984, puis
que ladite zone existe depuis le P.O.S. du 21 . 2.1978. 
Dans ces conditions, c'est évidemment une erreur de 
parler de création de zone artisanale. En outre, ~l 
revient au conseil de tenir compte, non seulement de 
l'esthétique et du paysage, mais aussi des problèmes 
sociaux . 

. Lecture est donnée d'un courrier de Melle JUILLARD, 
dont l'habitation située en rez-de-chauss~~, en bor
dure du RD 36 dans l.e tournant à proximité du pres
bytère, a été percutée deux fois en l ' espace de huit 
jours. Monsieur le Maire, répond en signalant que la 
Municipalité reste attentive aux problèmes de sécuri
té et quê l'amJnagêmênt du tournant en question est à 
l 1 ét11<'le . . 

JEUX DE LA SEVENNE 

Prochaine réunion le 22 mai i992 à 20 ~ ·30, à Saint
Just. Les jeux auront lieu le 5 juillet à Saint-Just. 

FETE DES MERES 

Le 31 mai à 10 H 45 à la cantine. 

BULLETIN MUNICIPAL 

Appel est fait, pour que les articles soient remis 
d'ici fin mai. 



COMPTE-RENDU DES DELIBERl'~TIONS· 

SE~NCE DU 9 JUIN I992 

PR:ESENTS-'' : · 11. PLANTIER, Maire, M • . ROCHE, 1er I adj-oint, 
MM AGRAIN, :BAUDOUX, · DUPARC, F~AMAND, .HYVERNA~, 
LABROUAS, PRAS; 'REGAL . . 

MM.ÈS CARRET, GARDAIS; TERRIER. 

SECRETAIRE : Mell~ Mari~ - Thér~se CARR~T. 

La séance est ouverte. Lecture du COMPTE ADMINISTRA
TIF 1991 est donnée par Melle CARRET. President de: 
seance pour cette partie du Conseil : G. ROCHE. Le 
Compte Administratif faif ap~araître un ex6édent 
de Fonctionnement de · clôtur~ de: 120.432,96 F et 
un exc~dent d'Investissement de : ~95.197,19 F_. 
Apr~s _guelques tlemandes d 1 ,clairciss~ments et les 
réponses fournies, le c ·ompte Administratif 1991 est 
adopté à l'un~nimit~. · 

14 JUILLET 1992 

·Monsieur le Maire explique que, compte-tenu des · 
· travaux à faire à l'école et à la cantine, il a deman
d~ la suppiession du feu d'artifice pour tette ann,e 
à l'article 660 du Budget Primitif. On péut certe~ 
regr.etter qUe cette ·occasion de se retrouver ne soit 
pas offerte aux Chuzellois, mais les ressources rédùi
tes de · la qommune imposent cette restriction. Mr -le 
M~itè précise qu; il ne, s I agit pas d'une suppression 
définitive. Dès que les ressources budgétair~s le 
permettront, cette fête sera reprise. 

. . 

' 
Il est d'autre part indiqué, · que les Taux 1992 pour 
les différentes taxes - restent inchanges. 

· cooPERATION INTERCOMMUNALE 

La lo-i dti 6 février 1992 relative ii: l'organisation· du 
Terti-toire, définit le cadre juridique et" ffnancier: 
.de l' inter.commuJ;l·ali té. 

Avec 36700 communes, la France compte plus de ·commu
nes que l'~nsemble des 11 autres états membres de la 
C.E.E. 

. . 

L~ noti~elle l0i a ~our objet le règroupement de com
munes, la modernisation iristi tutio.nne'lle des struc
tures Io·cares dont ! '_objet princiPal est l'aménage
ment de l'espace etl~, développement économique~ 



Il est demand~ à chaque cbmmune de se prononcer avant 
le 8 août 92 sur ses désirs de regroupement, soit : 

- en district, , 
· - ~en dommunauté de communes, 

- en çom~~nauté •de vi~le~, 

et avec quels partenaiies. 

Il faut savoir. que les communei apparten~nt à un dis~ 
tritt nè peuvent en même temps appart~nir à une com
munaut& de communes. 

Çela ~i_g _nifie concrètement que les communes apparte
nant a~ d{~iii2t de VIENNE (VIENNE-REVENTIN VAUGRIS
SEYSSUEL-PONT-EVEQtiE), représentant presque les deux 
ti~ri de~ h~bitants de~ deux cantons dé VIgNNE, •rie 
peuvent . en auc~n _cas Adh~~er à une •éventuelle commu~ 
riauté de· communes. On peut se poser la question de· la · 
faisabilité d'un véritable développement économique~ 
partir de· petites commUnes _rurales et reposant sur le . 
tiers d~ la population de nos deux cantons. Quel in-
térêt peut avoir une commune telle que CHUZELLES à · 
mettre en commun ses moyens de développement avec un~ 

· commune géographiquement éloignée comme l'est ÇHbNAS 
L'AMBALLAN ou l~s COTES D'AREY? 

•Par ·aiii~u~s, la loi fixe le cadre f~riancier des 
st~uctui~s ~de coopération iritercommunal~~ 

Une cbmmtine adhérant à une com~una~té de communes, 
touchera - une Dotation Globale de Fonctionnement com
plémentaire, une majoratio<n de la Dota:tion Générale 
d'Equipement, bénéficiera de facilités ~iscales 
(récupératibn de 1 ~V.A .... . ) ~t ~ventuélleme~t d ' une 
Dotation de Développement Rural. · Cela implique une · 
harmonisation du taux de taxe professionnelle (toutes 
les co~mub~s ~dhétent~s devroni~ ~ moye~ terme, 
appliquer le m~me t~~x de t~xe professionneile). 

Enfin, le législateur institue une · commission dépar '..... 
tementale ·cte coopération intercommunale (C.D.C.I), : 
qui se Veü't · •une :structure de réflexion-, de débat~ ·_et 
de propositions. Ell~ a trois missions : · 

Etablir et tenir à jour un état de la coopération 
inte~~ommunale; • -

. - ~niormer · 1 • ensemble des ~6mmunes d~ toute création 
de structure intercom~unale; formuler des obs~rva

. tions , - pr·oposer toute solution tendant' à renfot:èer 
la. coopération. · 

- . . 

Elaborer le syst~me dépatt~mental de -~oôp~ration 
intercommunale. 
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Son rôle est important, car si un e commune n'a pas 
expiimé son d~~ir de participer ou d e ne pas partici 
per à une com~unaut~ de communes, ou de se rattacher 
à un distri~t -et cela avant le 8 aofit 92, la commis
sion dépa_rt_emen·tale proposera un · sctiéma: de coopéra
tion-. 

i 
~ Il p9urra al6rs se trouver qu'une commune soit tenue 

d'àdh'érerà son corps défendant à une collectivité de 
communes si la majorité qualifiée le décide . 

Les communes ·ae moins de 1907 habitants seront assez 
mal représen~~es dans cette commission départemen
tale (11 ~ièges sur 46 _alors qû'elles ~eprésentent 
81 _ % des c9mmun-es de . l' r ·sère) . 

Po~r résumer, la loi incite les communes à Se regrou
per, mais interdit un r~groupement d e communes d'un 
dis_trict avec celles d'une communau_té de communes. 

· Les objectifs d'une communauté de communes sont : 

de mani~re obligat6ire, l'amén~gement de l'espace 
et le développement économiqûê, ·. 

- de manière facu1 ·fati ve, le t our ismè·; 1 a ·· ëul hrre, 
l'habitat ... 

, t ', 

Une commune restant ·seule, . sera financièrement. ·péna~ . · 
lisée (tariisement i terme Be la Dotation Global~ de 
Fonctionnement) . 

CONCLUSION 

Le Conseil Municipal décide de ~Jfl~chir en commis 
sion s ·pécialisée• sur ce sujet · impo'r tant. Des rensei -
gnernents seront pris ·su~ les diff~rentes pôssibilités 
de . coJla~otation intercommunale avec l e~ communes 
vojsines de l'rsère voire du Rh6ne . Le Conseil s'in-
formera pai ailieuis des ~onditions de fonctionnement 
d·u · district de VIENNE a 

·une pre~ièré réunion de travai l est . programmée le 
16 juin 92 ~ 19 H en ma i rie ~ 

ECOLES 

Le Conseil doit délibérer sur l'aménagement de la 
semaine scolaire. Une propos i tion des Pres i dents des 
Conseils d'Ecole portant su r la s efu a ine scolair~ ~ 4 
jours est soumise au C~nsèil. Cette pro~osition fait 
sui te à une · enquête aup,rès des pa rents . et correspond· 
aux voeux d _e plus de 65' .% des familles. La discussion 
qui suit fait ress·ortir : 

-
* Que ~rior{té doit être donnée à l'intérêt des en-

fants, 
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* Qu'un certain nombre de conseillers . s'estiment mal 
placés pour prendre une décision qµi est surtout du 
ressort des parents et des maitres, 

* Que si . l'aménagement en 4 jours étâi t adopté,· le 
c6nseil demanderait~ &tre inf~~mé des conclusions 
qui pourraie~t en être tirées dans le domaine ~e la 
vie . des enfants. 

Le vote donne 6 voix POUR et 7 ABSTENTIONS. 

Livret obligatoire 

Ce livret coûte 10 F par élève et est valable 3 ans. 
La municipalité participera à son financement qui 
sera étud~é au èu~get Supplémentaire. 

èours de mu-sique · 

Le nombre d'heures { 3) est resté le même, · alors .que 
le nombre 4e classes est passé à 5. Un heure supplé
mentaire ~~t demandée. La d~mande reçoit une réponse 
favorabl~ qui tjevra être entérinée au Budget Supplé
mentaire. 

ACHAT DE TER~AIN 

Monsieui le Maire prop6se d~ iégul~riser les e~prises 
suc6essives sur terrai~ privé pour l 1 éiargiss€ment de 
là voie commuriale n° 3A. L'achat concerne 248 m2 et 
se. fera au prix de 8 F le m2 soit 1984 F plus frais 
d'acte. La dépense sera inscrite au Budget Supplérnen~ 

· taire. La propo~iti6n est adoptée ~ . l'unanimité . 

. COURRIERS DIVERS 

Melle FERRER {{nstitut~ice), demande le logement ren
du diiponible par le d~part de M. TESTA. L'accord . a 
.été donné par M. le Maire . A propos <le cette demande 
et aussi de 1 'utilisation du garage et d'une .demande 
de reprise,•u~e réflexion est engagée BUr le devenir 
de l'affectation des logements d'instituteurs à d'au-· 
tres usages, notamment pédagogiques (la commun~ n'a · 
plus en effet d'obligation de logement). 

Lotissement Pleine Campagne 

L' Ass9ci'at.ion Syndicale du . +otissement porte à. la · 
conna•issance' du Conseil la composi tien du nouveau 
bureau ·et exprime le souhait ".que la voirie et l 'élec 
tr ici té .soient intégrées . dans · l'actif de la commune". - . 
L~.conseil pren~ bonne note de cette dem~nde mais ne 
peut, en l'état actuel des ressources budgétaires de 
la commune, qu'y apport~r une réponse négative. 
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Madame M. Gautier 

Fait . part· au Consei ·l de nouvelles suggestions concer_-:
nant liutilisation possible d'un terrain lui apparte
nant en. bo~dure de la Nationale ·7 ef actuellement . 
classé, en zone Ne·. Ses 'nouveaux p.r~jets · ( r 'evi ta~.isa..:. . 
tidn du ham~au des Pins dans 1~ cadre d ' activit~s 
t ouriitiques puis création <l'une résidence pour per
sonnes §gées) nécessiteraient une modification du 
P.O.S . q~i n'est pas envisagée _pou~ l'instant. Il est 
demandé à la personne coricernée de . préciser d'abord 
son projet et les modes de financement envisagés. Le' 
Conseil appiécieri ensuite. · 

Quàlité de l'eau 

Lecture est donnée d!une série de . courriers échan
gés el'.)tre une des associations chuzelloise:-:;(Chuzelles 
Environnement) le Maire et la S.D.E.I. à propos di 
l'eau de CHUZELL~S. Un analyse d'avril 1987 concei~ 
nant l'eau non tra·i tée en provenance du Puits de la 
Grande Plaine à SEPTEME a révélé "une teneur en fer 
non conforme. à la réglemenfatfon''. L~ S.D.E.I inter
rogée a- préci.s.é qu'il ne "s ' agissa·i t pas de 1' eau 
distri b uée à CHUZELLES, mais d'un prélèvement effec
tué su r l'eau brute avant traitement" et que "depuis 

_l'origine e .t jus·qu' à ce jour ( 11 mars 19 9 2) aucune ana 
lyse de ce .type n'a confirmé la présence -de · fer· dans 
c .e Puits". 

~e Présid~rit de 1 1 a~sociation citée ~lus~ haut ne 
"voit p a s en quoi ces explications . sont .rassurantes" 
et demande de "porter ceproblème à la connaissance 
des ac t ivités sanitaires''. Ce voeu a été exaucé .et 
l'ense~ble du dossier a été adressé à 1~ D.D.A.S. 1~ 
2 juin: 1992. ., 

Carrière 

Le Prés i dent d~ la m~me association demande à M. le 
Maire une série d'informations concernant l'histori
que de l a carrière depuis sa création jusqu'à sa der
ni~re extension. M. le Maire a ,entrepris les recher
ches et transmettra dès qu~ possible les éléments 
réclamés . 

DIVERS 

Devis •pou ~ climatisatiori . ~e deux bureaux de la Mairie 
29.31 7 F TTC. Un sys{e~~ de ventilateur pourrait 
aussi _ être envisagé. , D' autre.s s,ys.tèmes sont évoqués . 
. Projet à l 'étude j · 

Chaudière 

Un devis pour remplacement du brûleur sera demandé. 
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Electrification 

-Suite à . une opération coup par coup "Ticket Jaune'', 
le Conseil Général s'étant rétracté sur cette opéra
tion iniatialement acceptée et après intervention de 
la D.D.A, Maître d'Ouvrage, le Conseil Général prend 
en . charge le financement sur les fonds d~partemen
taux .. La charge pour· la commune est de 29.200 F. 

Une ~~bvention de 33.000 F sera ve r sée à la commune 

Le programme 92 comporte des travaux pour la somme 
globale de 210.000 F (La Devillière, Pauphile, le 
Verdier, S~ Maurice). Mortsieur le M~ir~ ajoute qu'il 
est de plus en plus question d'une taxe E.D.F. déjà 
perçue dans d'autres communes et qu'un nouveau syndi
cat pourrait se constituer. 

Incidènt d'écoulement ~•eau entre deux propriétés 
dont l'une en bordure de la voie n° 1 et l'autre dans 
le lotissement l'Orée du Village. Après visite d~s 
intéressés .à la Mairie, après étude_ du dossier, M. le 
Maire renvoie au Programme des Travaux et au Cahier 
des Charges du lotissement. 

Vestiaires du stade 

A urie quèstion d'un conseiller concernant l'agrandi.s
~ement dès vestiaires du stade, il est rép~ndu que 
c~tte o~ération n'a pas été prévue au budget. 

Monsieur le Maire informe le Conseil, que .la compen
s~tion versée par l'Etat au titre de l'exonéraiion de 
2 ans de la t~xe foncière sur les propriétéi bâties,· 

· sera supprimé à compter du 1er janvier 1992, (article · 
128 de -la loi · de finances p6ur 1~92) ; · 

La commune, en l'état actuel, ne désire pas prendre 
én · charge cette perte de ressources ét de ce fait, 
après· délibération, · vote la _sup_2ression _.9-~.--L'_exonéra
tion de 2 ans sur la part communale pour tous les 
immeubles. 

-Ainsi fait et délib~ré les jour, mois et an• que 
dessus, · ·ont signé les membres · présents. 

Pour copie' conforme. 

Le , Maire 
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ENVIRON~EMENT 

LA DECHET T:E RIE I N T E R c· 0 M T-1 U N A L E 

Article du Bulletin Municipal de Villette de Vienne 

-· ·L'élimination des déchets ménagers est de la 
responsabilité des communes. 
Après avoir assuré la çollecte puis le trai- . 
tement correct des ordures ménagères les 
communes doivent maintenant étendre leurs . 
actions aux déchets encombrants o~ valo
risants des ménages. 
La déchetterie est la solution qui permet de 
proposer aux ménages la possibilité de se 
débarrasser en permanence de leurs 
d~~- . 
La déchetterie est conçue de manière à 
faciliter matériellement et vi'suellement la 
sélection et .le déversement des différents 
déchets dans les conteneurs. 

Définition Préfectorale 
Une· déchetterie est un centre ouvert aux 
particuliers pour le dépôt sélectif de déchets 
dont ils ne p.euvent se défaire de manière 
satisfaisante èar la collecte normale des 

. ordures ména9ères _du fait de leur encom
. brèment, de le~r quantité ou de leur nature. 

Après -un stockage transitoire. ce~ déchets 
sont soit valorisés dans des filières adaptées, 
soit éliminés dans des installations autorisées 
à les: recevoir. · 

Exploitation 

Une convention d1 exploùation a été signée 
. entre la Communauté d'Emmaüs de Vienne 
et les Commun~s de Chu-zelles, Luzinay, 
Serpaize èt Vil!ette de Vienne. 

Article ,., : La ·communauté d'Emmoüs s'en· 
gage à ass-1,1rer. le gardiennage, l'entretien et 
la gestion technique de la déchetterie. 

'\. ,. 

Article 2 : La collectivité met gratuitement à 
la disposition d'Emmaüs l'ensemble du site. 
Article 3 : La prestation d'Emmoüs est 

. fournie à titre· gratuit, en contrepartie la 
communauté récupère les matériaux recy
clables ou valorisahles. 
Article 4 : La· collectivité conserve le droit de 
visite et de contrôle en tout temps, heure et 
· endroit. La_ collectivité a la charge financière 
de l'eau, l'électricité, le téléphone, des 
réparation~, de l'assurance responsabilit~ 
civile, des impôts et taxes1 du broyage, du 
transport et de la mise en décharge classée 
de certains déchets. , 
Article 5 : La co_mmunaut_é conserve la 
responsabilité civile et pénale de ses compo· 
gnons. 
Article 6 : La présente convention est conclue 

_ pour 5 ans. 

Une conv~ntion de décharge a été signé~ 
avec le Syndical des Ordures Ménagères de 

· Vienne pour le dépôt dans sa décharge de 
St Alban, des déchets de 2• catégorie 

· -(déchets putrescibles) au prix de 140 F la 
tonne iusqu'à concurrence d'un volume de 

· 60 tonnes/ an. · 
Une deuxième ·convention de décharge a .été 
signée avec la commune de Chuzelles pour 
le dépôt dans sa décharge sise èi la carrière, 

· des . déchets inertes 3• catégorie (,gravas 
principalement). · · 

Rôle de la déchetteriè . 
Permettre gratuitement aux habitants de 
nos quatre communes, d'évacuer les dé· 
chets non· c_ollectés par le ~ervice des ordu· 
res ménagères .. 
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Plan de Coupe 

Route 

Fosse 

Dechcttene ro elée /!j 
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Sem.elle béton 
Terre vé étale 

Déchets acceptés 

Dons un premier temps seront acceptés : 
1t papiers cartons 
e ferrailles 
• verre 
• huile de vidange 
• déchets verts (branches,-pelouse) 
a encombrants {matelas, canapé, machine à 

lçiver, frigo, etc.} 
• gravats et matériaux de démolitions 

Déchets interdits 
• ordures ménagères 
• déchets industriels, etc. 

Comportement des usa_gers. 
• respecter les règles de circ.uforion à l'inférieur 

. • lrier et séparer vos déchets en les déposant 
dans les conteneurs od~quats 

"' demander conseil ou gardien. 
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SI VU DU 

cmno:ssrow 

PA Y' S 

'OOURISME 

VIENNOIS 

D;ms ses tr.:wnux L i commission s'appuie sur len conclusions de la 

Ch·:rte Intercomnunale q_ui s'articulent autour des orientG, tions sui

vantes: 

Création d'itinér~ires de r andonnée pédestre et équestre 

Edition d •une c ::i.rte de ces i tinéraiTes 

- Actions de valorisntion du p ,"!_trimoine rural 

Plan d' e::.J.U intercorn:nunal 

- Incitation a.u développement de 1 ' 11coueil et de l I h ébergement 

rur:-'.l 

Les ori~ntntions à privilégier. sont les suivantes: 

- réP.lisn.tion de~ sentiers (boucles oomnun"l le s ou intercornrnu

n·ües, circuit en gra nde boucle du Pays Viennois , itinêr .1.ires 

d P li:=i.isons) 

•- réalisation d'une carte à la fois document de promotion et 

document c.-?rtogrP.phique a.vec report de s sentiers et des si tes 

et :-nonuments intéressants. 

- développement de l'hébergement en milieu :rural (gites , ce.m

pings, petits hôtels •• o) 

Différents groupes de trav:ül sont constitués; le groupe I :ras

semble Chuzelles, Villette, Luzinay, Serpaize et St Just ChPleyi::

sin. 

Les premièr~s réflexions sur les sentiers de rand.onnée vont èl.11ns 

! le sens d •un~ demande de collaboràtion .:wec le Lycée Profession

nel Agricole de Vienne-Seyssuel, de 1<1. néces sité d'un b --..Hs··,ge 

coh~rent et de ln mise en v qleur du pntrimoine locï.l. 

Le but fondnme~tnl eot de retenir les touri s tes en P"YB viennoi s 

en leur o:ffr.1.nt del:". possibilités d' a ccueil et d' :~.otivit é i:; diver-•. 

sifi~es. G•est dans cette perspective globale que s 'in~crit le 

· projet d'un onmping â Chuzelles. 
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FLEURISSEMENT - MAISONS FLEURIES 

Parall~ l ~~ c nt à l a cérémonie des voeux de la Municipa
lité, il e s t maintenant de tradition de récompenser ce 
jour-là , les candidats au concours des Maisons fleuries 

Le 11 j a nv i er dernier, le Mille Club accueillait la po
pulatio~ à c ette manifestation fort sympathique. 

La Commi s c i on Fleurissement, maint~nant composée de 
Mme GA R~ AI S Mich~le, Melle CARR~T Marie - Thér~se et de 
Messieurs AGRAIN Charles, BAUDOUX Maxime, eurent beau
coup de d ifficultés à départager les premiers de chaque 
catégorie l ors de son passage l'été dernier. Chacun 
s 1 appliqu 0 à décorer le plus harmonieusement possible 
son habitation et ce sont des parterres floraux dignes 
de pays agi stes qui furent découverts. 

Déjà, le Ju r y Départemental, lors de sa visite dans 
notre c omMune, avait sélectionné plusieurs particuliers 

- Mr NORMAND Pascal, dans la catégorie Décor Floral sur 
la vol e publique, 

- MM TALBOURDET et PLANTIER Roger, pour leur balcon 
fleuri, 

- MM BOUCHER Pierre et PALIN, dans la catégorie jardin 
vis i b l e d e la rue. 

D'année e n année, CHUZELLES se distingu~ par le nombre 
de plus en plus grand de lauréats retenus sur le plan 
oépartement al et, à l'heure ou l'environnement tient 
une p lac e p répond érante dans notre vie, nous ne pouvons 
qu•~t r e fi e rs de not r e commune . 

Madame' GAR DAIS, présen t a le Palmarès 1991, catégorie 
par catégori e . 

MAISON AVEC JARDIN 

1er p r ix - CHENAVIER Paul 
2è pri x - PESTY Be r nard 
3è pri x - CIBRAR I O Claude 
4è p r i x - HYVERNAT Claud i us 
Sè prix - MEYER Marie - Claude 
6è pri x - SI MON André 

< 

JARDIN V1SIBLE DE LA VOIE PUBLIQUE 

1er pri x - BELLON Jeanine 
2è Il -- GAYVALLET Daniel 
3è Il - PRAS Marcel 
4è Il BRAT Gérard 
Sè Il -- LEYZIN Raymond 
6è Il GAY Eugène 
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JARDIN INTERIEUR 

1er prix - BRUN Antoine 
2è Il GARCIA Daniel 
3è Il ESCOFFIER Raymond 
4è li TRAUTMANN Henri 
Sè Il TRUCHET André 

BALCON OU TE~RASSE SANS JARDIN 

1er prix - FAURE Maurice 
2è Il BERTHOLAT Georges 
3è Il MAS Marcel 
4è Il REVEYRAND Paulette 
Sè Il REGAL Joseph 

BORDURE VOIE PUBLIQUE 

1er prix - NORMAND Pascal 
2è " CLERC Albert 
3è II FOREST Albert 

TERRASSE SANS JARDIN 

1er prix - MEYER Marc 
2è II CARRET Michel 

· 3è 11 
- DRUNET Jean 

FERME FLEURIE 

1er prix - RICHARD Pierre 
2è Il GONIN Antoine 
3è Il PRAS Georges 
4è Il CARRET Pierre 
Sè Il GAYVALLE'r Jean 

MAISON SECONDAIRE 

1er prix - LONGIN Roger 

· Toutes catégories confondues, la coupe revenait cette 
année à Madame BELLON Jeanine, qui obtint la meilleure 
note. 

CATEGORIE HORS CONCOURS 

1er prix 
2è Il 

3è Il 

4è Il 

- BOUCHER Pierre, reçut la médaille d'or 
PALIN Henri 

- PORTALES Max 
MEUNIER André et PLANTIER Roger 
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Les -premiers de chaque catégories reçurent une jolie 
compositi6n florale et des bo~s d'achats offerts par la 
Municipalité. · · · 

Les Etablissemerits BOURGUFGNON, membres du.Jury, remi
rent généreusement des bons d'achats à tous les candi
dats. 

tnfin, les deux groupes scolaires reçurent aussi des 
bons d'achats, afin d'encourager les enfants à cultiver 
et à respecter les fleurs. 

A l'heqre qu'il èst, le concours 1992 est ouvert, et 
chacun s'y prépare dès à présent avec amour en· dépit 
des·c~prices du ciel. 

, · BONNE CHANCÉ A TOUS 

VOIRIE 

TRAVAUX DE · REVETEMENT . - PROGRAMME SIVOM 

.... 

' - Voie Communale no 4 . - Route de Siinan,dres (·2'000 
.. 

( T Voie Communale n" 9 - Route de Gruyè,.re 500 ,, 

- Voie Communale no 10 - Route de St Hippolyte 180 

soit environ .............................. 12.500 

.-r 10. tonnes de goudron ont été utilisé en "emplois", 
pour li préparation de ces travaux. 

AUTRES TRAVAUX 

m) 

m) 

m) 

m2 

- Divers petits élargissements ont ét~ exécutés, sur la 
route de .. Simandres, par le tracto-pelle du SIVOM; 

Curage de fossés. 

Elagage. 

·-
- Remplacement de la barrière du Pont de la DEVILLIERE. 

- La réparation du Pont. de TOURMENTE, se fera dans le 
cou~ant de l'année. 
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BATIMENTS 

TRAVAUX PREVUS AU BUDGET 1992 

- Remplacement de 5 fenêtres aux logements des insti
tuteurs. 

- Isolation phonique et thermique du plafond d ; une 
classe maternelle. 

Fer~eture pa; portes ~itr~es, de l'entrée nord du 
Groupe Scolaire. 

Pose de rideaux à l'école maternelle. 

- Aménagement d'une aire de jeux à la maternelle égale
ment. 

- Ravalement de la façade Est de la cure. 

Reconstitution d'un mur entre l'églis~ et le nouveau 
cimetière. 

- .Remplacement d'un. pilier du porç..he de l'église. 

Réaménagement du plân de travai~ à la cuisine de la 
cantine~ 

R E C T 1 F I C A T ! F 

Une m,•lenco':ltreus e erreur de d,1te s'est gli s sée d,,ms 1 1 0:rti,cle inti

tulé "Dernière ;:rinute 11 
( BulJ.etin Municip,ü n° 29 de décembre I99I), 

pr:ige I-I8 d :ms le p :~r :1.gr,'él.phe consacré à l à zone artisanrüe des Ser

p.-,izières. A l ·;_ pl:-tce de 11 octobre 1986 11
; il Lrnt 1ire "février rnB~•. 

De plue, à la pll.'l.ce 'de : "L' article NAi 2 ~-tipule en effet:", il 
' 

f·,ut lire: 11 1 1 :-;_rtide NAi 2 du dernier POS stipule en effet". 

1,1. réd~,, ction du Bulletin Municipr.ll demande à ses lecteurs de bien 

·,o ·,11. -)_i_:r excuser· cette erreur et remercie les diverses personnee. qui 

ont ~ttir, son attention GUI ~e point. 
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BIBL I OTHE Q U· E 

Une réunion a eu Heu le I5 juin 1992 et a. permis aux personnes pré

sentes de prendre connaissance du. biLm de l 1 annc3e éooulée. 

En ouverture de réunion, Mme TM.baudier, Pr ,:;siàente, f ait circuler 

un dossier qui retrace les premiers pas de la Bïbliothèq_ue et ses 

aot1vi tés diverses depuis les premières journées de forma.tion de's 

responsables. 

Les statistiques sont régulièrement tenues à jour lors de chaque per

manenoe. En 1992 un peu plus de 1200 lecteurs ont emprunté -plus de 

2600 fictions et quel~ues 250 livres documente.ires• Il y a à peu près 

autant de lecteurs enfants que de lecteurs adultes, sauf pour les BD, 

où l'écart se creuse (530 enfante , 84 adultes) 

Ces statistiques font ap;oa.raître 

qu'un certain nombre de lecteurs vient de Villette 

- que le nombre de lecteurs reste stable et que ces derniel's Usent 

davantage 

- quel€ nombre de lecteurs reste stable en juillet/août ( quand 

les enfants s I arrêtent de J.ire, les ei tul te s prennent la relève) 

Les partenaireo principaux :testent la Bibl:Lothèque Centrale de Prêt 

dont le r8le est décisif lor-squ'iJ. s' agit de garnir les r a.yons en 

nouveautés et le CRIL.T dont les publica tions sont un guide précieux 

pour le ohoix des livres pour les enfants. La B.C.P. de son côté 

fournit le matériel pour clea expo1.'li tions ( en ce moment sont à voir 

de très belles affiches de cinéma consacrées à des film s policiers) 

Une colJ.aboration fructueuse s I effectue a,vec 1 1 école materneJ. le. Les 

enfan·cs viennent une fois tous les quinze jo.urs et 1 1 fside des mama,ns 

s'avère oapi t,.:'l.le. 

Mme la Prél'.:!idente exprime ses regrets quant ,,,,u relatif insuccès de 

l'exposition sur Venise. Ina:ugurée en présence de .M . l'l!E'R~ll\Z, minis

tre, et de M. EUDELIID;, conseiller g énéralt cette exposition, fruit de 
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longues heures de travail, n'a pas eu en effet le succès escompté 

par rapport à celle de 1' an dernier consacrée à TIN1.rIN. Il es t 

dommage que toutes les personnes présentes ce jour-là à une mani

festation organisée par le FOOTBALL CLUB de Chuzelles Serpaize 

n*aient pae :t'ai t halte dans la petite salle du préfa .••• Il est 

probable q_ue cette sorte d'exposition ne sera pas à revoir de si

tôt. 

Toutefois le bilan n'est pas entièrement négatif. L'&xpo Tintin a 

voyè..1,gé et les enfants qui avaient collaboré à l'expo Venise en con

fectionnan-t masques et mosaïques y ont gagné une culture imba.ttabJ.e 

sur cette ville. 

Les rentrées financières s ont assurées pa,r les abonnementi3, la par

ticipation de la municipalité et les dons. Les èons lors de maria

ges se montent pour cette a&née à 850 F. Que les :personnes qu:l. ont 

pensé à b Bibliothèque soient remerciées ici. 

Le'bureau étant renouvel able p:cir Uers et le poste de secrétaire 

;ty::tnt été tiré a,u sort pour renouvellement, on pa s:;-: e au vote. 

M. Collet est reconduit d 3,ns ses fonctions à 1 'unanimité .. 

Plusieurs appels sont l ancés. Un eff ort est demandé pour que l e s li

vres soient rendus d.:i.ns _les dél a.is. La, Bibliothèque a besoin a,ussi 

de nouvelles bonnes volontés, notamment pour olasse:i;- et répertorietr 

les livres, pour établir les fiche s qui le s accompagnent. Les I3/25 

ans qui se rendent peu à l a bibliothèque y s ont cordia.lernent :i.nvi tés. 

Il y a des livres pour eux! 

Compte tenu d,es constatations f aites, J.a bibliothèque res tera ouver·te 

en juillet et en août, mais un horaire plus t ardif' sera ad.opté:I8p?OH. 

Pour ol6re l a séance M. Roche, adjoint, transmet à Mme Thibaudier, 

présidente, les :félicitations les plus vives de M. le Maire pour 

1 1 ensemble de son a.otivi té et en particulier pour 1 'exposition sur 

Venise. 
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LES ECOLES 

Suite aux diverses réunions de prépara tion du Budget Primitif 1992, 

de Conseil Municipal et de Conseils d'Eoole un premier bilan en fin 

d'année soolaire_ fait , -appara.:ttre pour la Maternelle les élémentr1 

suivants: 

- ont été réalisés des :petits tr,wtJ.u..,-sr divers: casiers, chevalets, 

plan de travail, ••• 

fourniture et pose :de stores pou:r.- p:r.o.téger dm 

soleil et de la chaleur. 

fourniture de tables et chaises sup:rJ.émentaires. 

insonorisàtion de la a:er11iè:re classe. 

a été ,1.b a ndonné le projet de fermeture du vesti aire. 

est en cours d' a.ménn.gement le terre-plein de J.3. cnbanne, 

Pour le· frimaire les décinions suiv:mtes ont été prises: 

fermeture du préau .:1u nord. 

acquisi tian de mobilier pour J.e bti.timent prêfn.briqué. 

vérification du système de cha,uffag~. 

Pour les deux écoles les crédits élèves p 11.ssent de 170 à I75 F, aux

quels il convient d' a, ,jouter les 500 F accordés 111.r classe, ;m -ti t:ve 

de la 1..--•ête des Mères selon la tre,di tion qui se maintient. Une somme 

de IOOO: F a en outre été votée pour le renouveJ.lement du matériel. 

Les derniers Conseils d'Eoole et une visite de la Commission Ecoles 

permettront de f a ire le point sur ce qui reBte à faire -d'ici. la ren

trée ou ll:'. fin de J. ' Rnn ée ci vi 1 e • 

Enfin, des :temerciements tout particuliers doivent être adressés aux 

e_i:nployés communaux pour le travail e,ccompli dans un domaine à J.a. fois 

délicat et capital et qui est celui des enfants • . 
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DATE 

ll/12/91 

25/01/92 

06/02/92 

07/02/92 

18/02/92 

19/02/92 

09/03/92 

17/03/92 

26/03/92 

07/04/92 

22/04/92 

22/04/92 

22/04/92 

22/04/92 

.30/04/92 

19/05/92 

17/06/92 

18/06/92 

NUMERO 

v 1p24 

V 100·1 
. . 

v ioo2 

V 1003 

V 1004 

V 1005 

V 1006 

V -1007 

V 1008 

V 1009 

V 1010 

V 1011 

V 101? 

V 1013 

V 1014 

V 1015 

V 1016 

V 1017 

PERMIS D~ CONSTRUIRE 

NOM ADRESSE 

CHAUMEAU Thierry 'Corbas 

PEYRE . Guy St Maurice 

LEROUX Bernard Le Rival 

·MAKOUR . · Les Pins 

BROSSIER-HUMBERT Lucile Le V~llage. 

BUT~ION Rog:!r St Maurïce .. 

ODRAT Gilber't Thiers 

CAMUZET Didier Le Plein ·sua 

SICOT Alain Route des Marti-
nières 

ARTHAUD Pasc·al , St Maurice . . 

HYVERNA! Jean-Jacques St Maurice 

HORTE Marcel 10 Pleine Campagne . 
BANCU s't Maxime 

ÀVELLANEDA Gér~rq Chemin de Boussole 
.. 

BOITON. Daniel Plein Sud 
-· 

MARKARIAN J.Jacques Boussole 

COSDUT Alain Boussole 

MAKOUR Plein sud 

... 

NATURE DA·TE DE 
L'~ 

Construct.Neuve l 7 /02/92 
-·-- -~ 

Construct.Neuve 07 /05/92 · 

Modification 25/03/92 

Modificat. GaragE 25/05/92 
. . 

Pharmacie 

Modif';;-9_ous sol 23/04/92 

Garage . o_t./04/92 

Extension Logt. 

Modif.Faeade : 14/05/92 
Construct.Neuve -04/06/92 

Construct.Neuve 

Modif.ouverture 

Gara_ge-A·uvent 

Abri . bois 04/06/92 

Modifications 
. . 

Fermi s ·cons t. 

Modificatic:»ns 

Modifications 
i 
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